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ASKXMBI-XE LÉGISLATIVE. 

Deux propositions ont occupé toute la séance : la pre-

mière, encore soumise à la formalité de la prise en consi-

fration, la seconde arrivée à la deuxième délibération ; 

ailes deux ont eu le même sort. 

L'honorable M. Fawtier, que l'orateur entendu après lui 

tous a appris être un agriculteur distingué, un des meil-

ts élèves de Mathieu de Dombasle, demandait que deux 

miles lussent créées pour l'enseignement théorique et 

pratique des irrigations. La Commission d'initiative, par 

\ organe de M. de Sesmaisons, sonrapporteur, sans mécon-

uaitrecombien la pratique des irrigations peut devenir fé-
conde pour l'agriculture nationale, a rappelé qu'un cours 

spécial sur celte matière est professé à l'école des ponts et-

cLssées; que l'institut agronomique de Versailles et les 

diverses fermes régionales consacrent autant de chaires à 

renseignement de ce mode de fécondation; elle a pensé 

dis lors qu'il était superflu de créer dans ce même but des 

écoles spéciales, et elle a conclu contre la prise en consi-

dération. Après un discours de M. Jusseraud, et malgré 

■efforts de l'auteur de la proposition, les conclusions de 

Ifiommissipn ont été adoptées. 

Nous avons parlé il y a quelques jours de deux propo-

sitions relatives à l'article 1781 du Code civil, l'une de 
WL Nadaud, Chauffeur et autres, tendant à l'abrogation 

«cet article, l'autre de MM. Heurtier et Riche, ayant pour 

ht de le modifier; la Commission spéciale, nommée pour 

«aminer ces propositions après leur prise en considéra-

« concluait au rejet de la première, et modifiait la se-
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t qui suivent la signification de ce jugement qui lui 
a été lait/' au greffe du Tribunal de commerce qui l'a ren-
du. Il n'est pas besoin, pour faire courir les délais d'appel, 
d'une deuxième signification à personne ou à domicile. (Ar-
ticles 422, 143 du Code de procédure civile et 645 du Code 
de commerce.) 

Cette question ne manque ni d'intérêt ni de gravité. Voi-

ci les faits bien simples qui ont amené la solution dans le 
sens qui précède : 

M. Joubert, domicilié à Nontron, et M. Juston, habitant 

Paris, ont eu devant le Tribunal de commerce de la Seine 

des difficultés, par suite desquelles un jugement de ce Tri-

bunal, du 5 janvier 1848, a condamné M. Joubert à payer 
à M. Juston la somme de 1,087 fr. 02 cent. 

M. Joubert n'ayant pas fait au cours de l'instance élec-

tion de domicile à Paris, conformément àl'apt. 422 du Code 

de procédure civile. M. Juston lui a signifié, le 9 février 

suivant, conformément audit article, le jugement qui le 

condamnait au greffe du Tribunal de commerce de Paris. 

M. Joubert n'eut, il paraît, connaissance de ce jugement 

que par les poursuites de contrainte par corps qui furent 

dirigées contre lui en juillet 1 850 ; il avait ignoré peut-être 

la signification à lui faite au greffe du Tribunal de commer-

ce, et n'interjeta appel du jugement du 5 janvier 1848 qu'à 
la date du 2 août 1850. 

M. Juston, intimé devant la Cour par M. Joubert, lui a 

opposé une fin de non-recevoir tirée de ce que son appel, 

ayant été interjeté plus de trois mois après la signification 

du jugement au greffe du Tribunal de commerce de la 

Seine, était tardif et ne pouvait être admis en la forme. 

Dans l'intérêt de M. Joubert, appelant, M
e
 Dangin, son 

avoué, repoussant la fin de non-recevoir opposée à l'appel 
de son client, a dit : 

Aux termes de l'article 443 du Code de procédure civile, le 
délai pour interjeter appel est de trois mois; il court, pour les 
jugemens contradictoires, du jour de la signification à person-
ne ou domicile. La signification invoquée par le sieur Juston, 
a été par lui faite au grelfe du Tribunal de commerce; or, une 
pareille signification, qui n'a été autorisée par l'article 422 du 
Code de procédure que pour faciliter l'exécution des jugemens 
rendus par les Tribunaux de commerce, ne fait pas cuurir le 
délai d'appel. Une telle dérogation à la règle générale posée 
dans l'art. 443, si elle eut élé dans la pensée du législateur, 
eût été exprimée dans la loi, ce qui n'est pas. En effet, en 
toute matière, lorsque le législateur a entendu déroger aux 
prescriptions impérieuses et générales écrites dans l'article 
443, il s'en est expliqué d'une manière nette et précise qui 
exclut toute équivoque. Ainsi, en matière de saisie immobiliè-
re comme en matière de surenchère, l'appel doit être interjeté 
dans les dix jours de la signification du jugement à avoué. 
(Art. 732, Code de proc.) En matière de contribution et d'or-
dre, le délai pour interjeter appel est également de dix jours à 
partir de la signification du jugement à avoué. (Art. 669 et 
763, id.) En matière de référé, l'appel doit être interprété dans 
la quinzaine de la signification de l'ordonnance. (Art. 809, id.) 
En matière de faillite, l'appel doit être signifié dans la quin-
zaine à compter de la signification du jugement. (Art. 582, C. 
de commerce.) Aux termes de l'art. 456 du Code de procé-
dure, l'appel doit être signifié à personne ou domicile à peine 
de nullité. Les art. 732, 763 et 669 du même Code dérogent 
explicitement à celte disposition, en autorisant la signification 
de l'appel au domicile île' l'avoué. Il résulte de tout ce qui 
précède que les dérogations aux règles posées dans ia loi ne 
peuvent pas se suppléer, etqu'elles doiventêtre restreintes aux 
cas spéciaux déterminés par le législateur. Aux termes de l'ar-
ticle 444 du Code de procédure, le délai de trois mois, fixé 
par l'article 443, emporte déchéance. En matière de déchéan-
ce, tout est de droit étroit. L'art. 422, invoqué par M. Juston, 
est complètement muet eu ce qui concerne soit le délai d'appel, 
soilla déchéance qui serait le résultat de l'expiration de ce dé-
lai. 11 résulte donc manifestement de là que cet article 422 ne 
déroge point àl'art. 443, et, qu'à défaut de cette dérogation ex-
presse, la signification du jugement à personne ou domicile 
peut seule, conformément à ce dernier article, faire courir le 
délai d'appel. 

M c Dangin cite, à l'appui de son système, MM. Berriat, page 
427, note 10 ; Thomine, n° 472; Pigeau, Procéd., 1. 1, p. 588; 
Talandier, Appel, n° 213 ; Nouguier, t. III, p. 38 et 150 ; Ca-
drés, Code de procédure commerciale, p. 60; De Freminville, 
Organisation et compét. des Cours d'appel, t. II, u° 725; Ro-
dière, t. Il, p. 336. 

Il invoque, en outre, l'autorité des arrêts suivans : 
Bruxelles, 25 avril 1821 ; Colmar, 5 août 1826; Rennes, 20 

décembre 1827; Lyon, 28 janvier 1828; Limoges, 21 novem-
bre 1835 ; enfin un arrêt de la Cour de cassation, en date du 2 
mars"ï8,14. 

Dans l'intérêt de M. Juston, M" Desboudet a soutenu la 

doctrine contraire, en disant : 

Le jugement en question ayant été signifié le 9 février 1848, 
et l'appel n'ayant élé interjeté que le 2 août 1850, cet appel 
n'est plus recèvable. 

Vainement on objecterait que la signification ayant eu lieu, 
non pas à la personne ou au domicile de il. Joubert, mais seu-
lement au greffe du Tribunal de commerce, conformément à 
l'article 422 du Code de procédure civile, une semblable si -
gnification n'est pas de nature à faire courir les délais d'ap-
pel. 

En effet, il est vrai que, d'après l'article 443 du même Code, 
le délai d'appel court du jour de la signification à personne ou 
à domicile; mais cetarticle, quelque impératifs qu'en soient les 
ternies, ne déroge pas aux dispositions de l'article 422, spé-
cial aux matières de commerce. 

Le but du législateur, dans ce dernier article, a été de favo-
riser la prompte expédition des affaires commerciales, but qui 
ne serait pas atteint s'il fallait faire une seconde signification à 
domicile, pour mettre la partie condamnée en demeure d'in-
terjeter appel. 

Si la dérogation de l'article 422 à l'article 443 n'est pas ex-
plicite, elle résulte de la disposition même de cet article et 

de son esprit; et il serait déraisonnable de prétendre que la si-
gnification au greffe, à défaut d'élection de domicile, vaut seu-
lement pour l'exécution et non pas pour faire courir le délai 
de l'appel. 

Cette signification équivaut à une signification au parquet, 

et c'est au débiteur à faire retirer la copie s'il veut interjeter 
appel. C'est dans ce sens que la question a élé décidée par les 
Cours d'appel de Riom, 3 février 1809; Colmar, 4 août 1813; 
Mciz, 27 juillet 1814 ; Orléans, 44 lévrier 1815; Dijon, 27 

murs 1828; Paris, 14 lévrier Wt; Grenoble^ juillet 1840; 
ainsi (pie par les ailleurs suivans : Dev., 37.226. — 41 .212. 

Demiau,p.320. Carré, 9.1556. Despréaux, 213. Merlin, Ques-
tion de droit, t. I", p. 314. 

M. l' avocat-général l-'laudin s'est rangé à ce système, 

et, conformément à ses conclusions, la Co ir a rendu l'ar-

rêt suivant : 

procédure civile, à défaut d'élection de domicile dans le cas 
qu'il prévoit, toute signification, même celle du jugement, défi-
nitif, sera faite valablement au greffe du Tribunal ; 

« Que cette disposition, introduite dans l'intérêt exception-
nel des affaires commerciales qui, par elles-mêmes, requièrent 
célérité, n'aurait aucun effet pour obtenir ce résultat si elle 
n'avait pour objet que de favoriser la prompte exécution du 
jugement; 

« Qu'il s'ensuivrait, en effet, qu'il faudrait une double si-
gnificalior., l'une au greffe, pour l'exécution du jugement, et 
l'autre à personne ou domicile, dans les termes de l'article443 
applicable aux matières ordinaires, lorsqu'il s'agiraitde faire 
courir le célai d'appel; que ce double mode de procéder se-
rait peu favorable à l'économie du temps; 

« Que contrairement à une pareille exigence, le Code de 
commerce, s'occupant de la forme de procéder devant les 
Cours d'appel, s'explique dans l'article 645 sur le point de dé-
part du délai pour interjeter appel ; qu'il exprime que le dé-
lai partira du jour de la signification, sans ajouter, comme 
l'article 443 du Code do procédure civile: « à personne ou 
domicile; » 

« Que si, en matière commerciale, le législateur avait voulu 
s'en référer au principe de la procédure en matière civile, il 
n'aurait pas reproduit une disposition devenue commune à 
toutes matières ; 

« Que cette reproduction ne se serait pas distinguée de la 
première disposition par l'absence volontaire des mots « à 
personne ou domicile »; 

« Considérant, en fait, que Joubert, non domicilié à Paris, 
n'y ayant fait aucune élection de domicile, n'a interjeté appel 
que le 2 août 1850, d'un jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, rendu le 5 janvier 1848, et signifié au greffe le 9 
février suivant ; 

« Déclare Joubert non recèvable dans son appel ; le con-
damne en l'amende et aux dépens. » 

11 existe indépendamment des arrêts de Cours d'appel 

invoqués par M
c
 Desboudet, et dans le sens de l'arrêt qui 

précède, un autre arrêt delà Cour de cassation, du ^no-

vembre 1822, qui pouvait être invoqué par lui, car cetar-

rct a >ugé que la signification du jugement par défaut au 

greffe du Tribunal de commerce faisait courir les délais 

d'opposition, et les raisons de décider qu'il donne sont 

évidemment applicables au cas d'appel. 

n Con^démut qu'aux termes de l'article 422 du Code de 

COUR D'APPEL DE MONTPELLIER, 

Présidence de M. Calmé tes. 

Audience du 7 janvier. 

INTERDICTION. INSTASCE. DÉCÈS DE LA PERSONNE 

DONT L'INTERDICTION EST POURSUIVIE. — CADUCITÉ. 

L' instance en interdiction est frappée de caducité par le décès 
de la personne dont l'interdiction est poursuivie. 

Le juge supérieur, saisi de l'appel d'un jugement d'interdic-
tion ou de main-levée, doit toujours cire à même de vérifier 
le mérite delà sentence attaquée; il a surtout à rechercher 
et à constater l'état actuel du défendeur à l'interdiction; 
d'où il résulte que l'interdiction n'a plus d'objet dès que la 
personne dont l'état intellectuel est en question vient de dé-
céder. (Art. 496, 498 du Code civil.) 

La dame Azuni, avancée en âge, était atteinte d'infirmi-

tés graves qui exigeaient des soins continuels, et qui l'ex-

posaient à être la proie des intrigans que sa fortune atti-

rait. Les personnes qui lui portaient intérêt pensèrent qu'il 

convenait de poursuivre son interdiction. Cette opinion fut 

partagée par le conseil de famille, qui'fut d'avis qu'il y 

avait lieu delà pourvoir d"un tuteur. Un premier jugement, 

rendu par le Tribunal de Marseille, ordonna l'interroga-

toire de ia dame Azuni; mais ce premier élément ne pa-

raissant pas suffisant, le Tribunal crut devoir recourir à 

une enquête. Cette enquête eut lieu et amena la nécessité 
d'une interdiction. 

Le sieur Bertrand, un des plus proches parens de la 

dame Azuni, fut nommé son tuteur. Celui-ci entoura sa 

malade de soins continuels, et parvint, sinon à délivrer la 

dame Azuni des infirmités que la vieillesse devait accroître, 

du moins à faire disparaître la faiblesse d'esprit à laquelle 

elle avait paru en proie jusqu'alors. Ce retour à la santé, 

constaté par les médecins, se révélant par les actes habi-

tuels de la dame Azuni, devait amener une modification 
dans son état d'interdiction. 

Le sieur Bertrand, qui avait dû en 1829 poursuivre l'in-

terdiction, devait en 1840 en provoquer la main-levée, 

alors que les motifs qui avaient éveillé la sollicitude de la 

famille n'existaient plus. En novembre 1840, la dame 

Azuni donna, en effet, à son subrogé-tuteur une procura-

tion, à l'effet de demander la main-levée de l'interdic-
tion. 

L'instance fut engagée devant le Tribunal de Marseille. 

Le conseil de famille, convoqué, fut d'avis qu'il y avait 

lieu de poursuivre la main-levée de l'interdiction. 

19 mai 1841, jugement qui ordonne cette main-levée ; 
mais, attendu (porte ce jugement) que la dame Azuni avait 

subi une longue maladie et qu'elle était d'un âge avancé, 

le Tribunal jugea qu'il y avait lieu delà pourvoir d'un con-
seil judiciaire. 

A la suite de la main-levée de l'interdiction, le sieur 

Bertrand s'empressa de rendre son compte de tutelle. Le 

conseil judiciaire nommé à la dame Azuni eut à examiner 

ce compte, duquel il résultait que le sieur Bertrand était 

en avance d'une somme de 25,000 fr. environ. Tout en 

reconnaissant l'exactitude et l'opportunité des dépenses 

faites par le tuteur, le conseil judiciaire témoigna le regret 
de ne pouvoir les admettre. 

Cependant, la dame Azuni, qui, depuis son retour à la 

raison, était pénétrée des soins affectueux que le sieurBcr-

ti andlui avait prodigués, ne pouvait pas permettre que ce 

dévoûment fût payé d'ingratitude. Le 14 août 1841, elle fit 

son testament par acte public, et elle témoigna sa recon-

naissance au sieur Bertrand en l'instituant son héritier 
universel. 

En cet 'état, les sieurs Cailhol et Valentin, membres du 

conseil de famille, informés de l'existence de cet acte de 
dernière volonté de la dame Azuni, résolurent de faire ré-

tracter le jugement du 19 mai précédent qui avaitordonné 
la main-levée de 1 interdiction. 

A cet effet, l'un d'eux, le sieur Cailhol releva appel do 

ce jugement devant la Cour d'Aix ; l'autre, le sieur Va 
lentin, demanda à intervenir. 

21 février 1842, arrêt de cette Cour, qui déclare l'appel 

du sieur Cailhol recèvable et admet l'intervention du sieur 

Valentin. Cet arrêt ordonne l'interrogatoire de la dame 

Azuni. 15 avril 1842, nouvel arrêt delà Cour d'Aix, qu> 

réforme le jugement du Tribunal de Marseille et maintient 

l'interdiction. 

Pourvoi en cassation : arrêt qui casse les deux arrêts 

de la Cour d'Aix, sur le fondement que cette Cour n'avait 

pas jugé en audience solennelle. 

L'instance est renvoyée devant la Cour de Nîmes. De-

vant cette Cour les choses se passèrent comme devant la 

Cour d'Aix. Un premier arrêt du 3 juin 1846 écarta les fins 

de non recevoir et commit M. le président Trinquelague 

pour aller recevoir à Marseille l'interrogatoire de la dame 

Azuni. 

21 décembre 1846, second arrêt conforme à celui de la 

Cour d'Aix, qui maintient l'interdiction. Le sieur Bertrand 

se pourvoit en cassation. 18 avril 1849, la Cour suprême 

casse l'arrêt de la Cour de Nîmes, sur le motif que l'inter-

rogatoire de la dame Azuni avait été reçu par un magistrat 

fonctionnant hors du ressort de la Cour à laquelle il appar-

tenait, et la cause est renvoyée devant la Cour de Mont-

pellier. 

Cependant la dame Azuniest décédée le 5 octobre 1848, 

pendant l'instance en cassation. Dès lors, une action en 

nullité du testament est portée devant le Tribunal de Mar-

seille. 

La première question qui s'est présentée sur cette de-

mande en nullité, a consisté à savoir s'il ne convenait pas 

de vider d'abord l'instance pendante devant la Cour de ren-

voi, et s'il n'y avait pas lieu à surseoir. 

Par un jugement du 12 juin 1850, le Tribunal de Mar-

seille a ordonné qu'il serait sursis à statuer jusqu'après 

l'évacuation de l'instance renvoyée par la Cour de cassa-

tion devant celle de Montpellier. 

Devant la Cour de Montpellier s'est présentée en pre-

mière ligne la question de savoir quelle devait être l'in-

fluence du décès de la dame Azuni sur le sort du procès. 

« Le but de la demande en interdiction, disait-on pour 

le sieur Bertrand, est uniquement de priver de l'adminis-

tration de ses biens celui à qui ses facultés intellectuelles 

ne permettent pas de veiller lui-même aux soins de sa 

fortune. L'interdiction ne modifie pas l'état de la personne 

interdite pour le passé, elle l'affecte seulement pour l'ave-

nir. — L'action en interdiction s'attaque à la personne, 

elle n'a plus de but lorsque celui que l'on veut faire inter-

dire a cessé d'exister. L'interdiction est sans objet, quant 

à la personne décédée; elle est également sans objet, quant 

aux actes qui seraient émanés d'elle : la loi a pourvu au. 

sort de ces actes. 

« S'agit-il de contrats à titre onéreux, 

attaqués, si la cause de l'interdiction 

ment à l'époque où ils ont été faits (article 503 du Code 

civil) sous la condition, toutefois, que l'interdiction aura 

été prononcée ou provoquée avant son décès (article 504); 

s'agil-il d'une disposition à titre gratuit, cette disposition 

peut, dans tous les cas, être attaquée, à la charge de prou-

ver que celui qui a fait la disposition n'était pas sain d'es-

prit au moment où il l'a faite. Or, il résulte clairement des 

termes de l'article 504, que l'interdiction ne peut plus 

être prononcée après le décès de la personne à interdire, 

sans quoi la loi n'aurait pas parlé d'interdiction prononcée 

ou provoquée avant le décès. Si elle a parlé de la provo-

cation et si elle lui attribue les mêmes effets qu'à la pro-

nonciation de l'interdiction, c'est que le législateur a pensé 

que si la personne dont l'interdiction était provoquée ve-

nait à décéder, il n'y avait plus possibilité de prononcer 
l'interdiction. 

■< C'est d'après ces principes que les auteurs enseignent 

que l'instance en interdiction devient caduque par le décès 

de la personne à interdire; que la procédure ne peut plus 

être suivie contre les héritiers. (Bioche, v° Interdiction, 

n° 10; Table du Journal du Palais, v° Interdiction, n° 

81 ; arrêt de la Cour d'Aix, du 24 juillet 1825, /. P., t. 

XIX, p. 690; Chauveau sur Carré, n°3013 ter.) 

« Tels sont les principes en matière d'interdiction. 

« Que doit- il en être lorsqu'il s'agit de la main-levée de 
l'interdiction? 

« Aux termes de l'art. 512 du Code civil, l'interdiction 

cesse avec les causes qui l'ont déterminée. 

<i La main-levée ne doit être prononcée qu'en obser-

vant les formalités prescrites pour parvenirà l'interdiction; 

l'interdit ne peut reprendre l'exercice de ses droits qu'a-

près le jugement de main-levée ; le jugement de main-

levée se poursuit au nom de la personne interdite ; elle 

n'est pas tenue de se donner un contradicteur, Injustice 

veille et le ministère public est chargé par la loi d'exami-

ner si la demande doit être accueillie. (Sirey, 16-1-217.) 

Le jugement do main-levée n'est pas soumis' à la publicité 

prescrite pour le jugement d'interdiction. (Duranton, t. III, 

., ils peuvent être 

existait antérieure-

n" 793 ; Dalloz, t. IX, p. 562 ; Chauveau sur Carre, n» 

3039). Il suit de là que la main-levée de l'interdiction a 
son effet du jour où le jugement a été prononcé. 

« Sans doute, il a été admis par la jurisprudence que les 

membres du conseil de famille, qui ne sont pas parties 

dans le jugement do main-levée, peuvent relever appel de 

ce jugement. Mais alors, quel est te caractère delà procé-

dure d'appel? Il est évident que l'instance d'appel a le 

même effet qu'une demande en interdiction jugée par la 

Coursurune nouvelleinformation. Cela estsi vrai qu'il a été 

jugé que, pour faire réformer un jugement qui ordonne la 

main-levée de l'interdiction, on peut invoquer, devant la 

Lourdes faits postérieurs à ce jugement (Sirey, 32-2,205) 

C est donc en réalité une demande en interdiction instruite 

et jugée devant la Cour, abstraction faite des élémens oui 

ont motive le jugement de première instance; ce n'est nas 

à proprement parler, un appel ayant pour unique objet dé 

aire refermer un jugement en premier ressorl, puisque 

1 appel peut être relevé par des parties <p,i n'ont pas figuré 

en première instance, et que la procédure en interdiction 

doit en quelque sorte recommencer devant la Cour, le prin-

cipal élément do cotte procédure étant l'interrogi toi ' de 
la personne attaquée. ^"T™ -

q m s est passe < e\ mit la Cour d'Aix et celle deNime*. 

chacime de ces Cours ajugé indispensable de ÊeTufeir 
un mterrogatoire à la dame Aztmi
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« Cela posé, si le décès de la dame Azuni est un obstacle 

insurmontable à ce que son interdiction puisse désormais 

être prononcée, la conséquence nécessaire est que le juge-

ment de main- levée conserve toule sa force et doit rece-

voir sa pleine et entière exécution. En un mot, l'instance 

d'appel devenant caduque, té Jugement du Tribunal qtîi 

prononce la main-levée de l'interdiction acquiert l'auto-

rité de la chose jugée; par suite, la dame Azuni est décé-

dée integri status. » 

Ea Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Sur la caducité de l'instance, 
« Conjidérant qu'il est de l'essence delà procédure en inter-

diction d'être contradictoire avec la personne dont l'interdic-
tion est poursuivie : 

« Considérant que le premier devoir du juge en semblable 
matière, c'est, avant de statuer sur le litige qui lui est soumis, 
'■d'interroger le défendeur à l'interdiction; 

« Considérant que celle obligation impérieuse lui est impo-
sée par les articles 490 et 498 du Code civil, et 893 du Code 
de procédure civile ; 

« Considérant qu'aux termes de l'article 896 de ce dern ier 
Code et de l'article 512 du Code civil, la demande en main-
levée d'interdiction d it être instruite et jugée comme la de-
mande en interdiction elle-même; 

« Considérant que le juge supérieur, saisi de l'appel d un 

jugement d'inierdiction ou de main-levée, doit toujours être a 
'même de vérifier le mérite de la sentence attaquée ; 

« Considérant que, dans ces deux hypothèses, 1 interro-
gatoire de la personne interdite ou réintégrée dans la plem-

lude de sa captivité civile par un jugement de mainlevée, 
constitue le principal moyen d'appréciation de la décision du 

« Considérant que, dans l'espèce particulière du litige, plu-
sieurs années s'étaut écoulées depuis la date du jugement at-

taquée, et l'état intellectuel delà dame Azuni ne paraissant pas 
présenter les caractères d'une démence permanente, il y aurait 
indispensable nécessité, si la dame Azuni vivait encore, de pro-
céder à son interrogatoire; 

« Que les Cours d'appel d'Aix et de Nimes, dont les ar-
rêts ont été cassés, avaient reconnu l'une et l'autre celte né-

cessité; . 
« Que l'importance de cette mesure peut d autant moins être 

contestée, que les Tribunaux saisis d'une demande en interdic-
tion ont surtout à rechercher et à constater l'état actuel du dé-
fendeur à l'interdiction; 

« Considérant que l'interdiction a principalement pour but 
de protéger la personne à interdire, en modifiant dans son in-
térêt et pour l'avenir sa capacité civile et les droits qui en dé-

rivent ; , . 
« D'où il résulte que l'interdiction n'a plus d objet des que 

la personne dont l'état intellectuel est en question vient à dé-

céder ; . , 
« Considérant que le décès de la dame Azum étant survenu 

postérieurement à l'appel relevé envers le jugement du 19 mai 
1841* il demeure démontré que la procédure en interdiction ne 
peut être continuée avec ses héritiers; 

« Qu'ainsi, il y a lieu de reconnaître que l'instance d'appel 
a été frappée de caducité par le décès de ladite dame; 

« Considérant que vainement les appelans opposent, pour 
repousser le moyen fondé sur la caducité de l'instance, l'arrêt 
de la Cour de Cassation, du 18 avril 18i9, qui a nanti la Cour 
de Montpellier de la connaissance du litige; 

« Qu'en effet, l'arrêt dont il s'agit n'a pu ni juger, m pré-
juger quel serait le sort de l'instance en main-levée d'interdic-
tion, par suite du décès de la dame Azuni, puisque l'acte de 
décès de cette dame n'a point été signifié au cours de la pro-
cédure instruite devant la Cour de cassation; 

« Et que l'arrêt du 19 avril 1849 a été rendu en contradic-
toire défense ; 

« Sur les conclusions subsidiaires des appelans : 
« Considérant que la caducité de l'instance d'appel ayant 

pour résultat de déiiantir la Cour, il ne lui appartient pas de 
prononcer sur les conséquences de sa décision ; 

« Qu'ainsi, en déclarant l'instance caduque, la Cour n'a pas 
à s'occuper des effets ultérieurs de son arrêt, ces effets étant 

d'ailleurs déterminés par la loi; 
« Sur l'intervention des mariés Leroy : 
« Considérant que, les mariés Leroy déclarant sur l'audien-

ce se désister de leur demande en intervention, il y a lieu de 
donner acte de ce désistement à la partie d'Arnal ; 

« Par ces motifs, la Cour, sans s'arrêter aux conclusions 
principales de la veuve Cailhol et du sieur Valentin, sur l'ex-
ception de caducité, non plus qu'à leurs conclusions subsi-

diaires, et les rejetant ; _ 
« Déclare l'instance caduque et périe par suite du deces de 

la dame Azuni ; condamne la veuve Cailhol et le sieur Valen-
tin, intervenans, aux dépens exposés par le sieur Bertrand; 
donne acte à ce dernier du désistement déclaré sur l'audience 
par les mariés Leroy de leur demande en intervention ; dit 
qu'il n'y a lieu, par suite, de s'occuper du mérite de cette de-
mande, et condamne les mariés Leroy aux dépens d'icelle. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu - Lafosse. 

Audience du 9 mai. 

SOCIÉTÉ SECRETE DITE LA NÉMÉSJS. ARRÊT PAR DÉFAUT.— 

OPPOSITION HORS DES DÉLAIS. NON RECEVABILITÉ. 

Dans nos numéros des 10, 11, 12 et 13 décembre der-

nier, nous avons rapporté les débats d'une affaire de so-

ciété secrète dite la Némésis. Vingt-deux accusés figu-

raient dans la poursuite, dix-neuf seulement étaient pré-

sens aux débats, huit d'entre eux furent acquittés, et les 

onze autres condamnés à diverses peines d'emprisonne-

ment, et d'amende. 

Parmi les prévenus que la justice n'avait pu saisir, se 

trouvait le sieur Vitou père, qui a déjà été plusieurs fois 

condamné pour des faits semblables, notamment en 1846 
à deux années de prison, et qui se trouve actuellement im-

pliqué dans les poursuites dirigées contre la société secrè-

te dite l' Union des Communes. On voit qu'il se fait des 
sociétés secrètes une sorte de spécialité. 

Le 23 décembre dernier, la Cour d'assises, jugeant sans 

assistance du jury, condamna Vitou père à une année 

d'emprisonnement et 500 fr. d'amende, pour les faits de 

la Némésis. L'arrêt fut affiché à la porte du Pidais et au 

parquet, attendu l'absence de domicile connu, et les cho-

ses restèrent en cet état jusqu'au moment de l'arrestation 
de Vitou père. 

Il a été arrêté le 13 février dernier, et éeroué le 25 du 

même mois pour l'exécution de l'arrêt du 23 décembre 

1850. Aux termes de l'article 187 du Code d instruction 

criminelle, il aurait dû, dans les cinq jours ai moins, et 

aux termes des articles 18 et 19 de la loi du 26 mai 1819, 
former opposition à cet arrêt. Il n'en a rien fait, et ce n'est 

que le 4 avril suivant qu'il a formulé son opposition par 

une lettre adressée à Al. le procureur général. 

Cette opposition était-elle recèvable? 

La Cour, après avoir entendu les conclusions de M. l'a-

vocat-général Suin, et les observations de M. Collavru, 

qui assistait le prévenu, a rendu l'arrêt suivant : 

été finie. , . . .. 
M. le président : N'avez-vous pas entendu une voix qui était 

dans le bois, et qui semblait exciter ce militaire aux voies de 

fait qu'il a commises ? 
Le témoin : J'ai entendu en effe^une voix qui me parut être 

celle d'un enfant qui se moquait de cet homme, et celui-ci ré-
pondait : « Attends, attends, je vais lé percer, ou les percer. » 
I me serait difficile d'affirmer. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez vous a repondre sur 
cîlte déposition ? 

L'accusé : liien du tout, colonel, je ne me rappelle pas du 
tout ce qui s'est fait. J'étais ivre, j'avais bu toute la mati-

née. 
M. le président : Vous avez le double tort de vous enivrer 

et de fréquenter de mauvaises sociétés. 
Les autres témoins confirment les dépositions précédentes. 

M. le commandant Delattre soutient avec force l'accu -

sation. 
M" Robert Dumesnil présente la défense de l'accusé, 

dont il s'est efforcé, mais en vain, d'atténuer les torts. 

Le Conseil déclare, à l'unanimité des voix, Rousseau 
coupable d'attentat à la sûreté de plusieurs habitans avec 

voies de fait, et le condamne à la peine de deux ans de fers 

(maximum) et à la dégradation militaire. 

« La Cour, 

« Considérant que, renvoyé devant la Cour d'assises de la 
Seine, par arrêt de la Cour d'appel, le 18 octobre 1850, com-
me prévenu d'avoir l'ait partie d'une société secrète, Vitou pète 
a été condamné par défaut, le 23 décembre suivant, à un an 
de prison et 500 fr. d'amende; 

« Que le domicile du lit Vitou père étant inconnu à cette 
époque, copie dudit arrêt a été affichée à la principale porte 
extérieure de ladite Cour d'assises, et remise, le 28 janvier 
1851, au Parquet du procureur-général ; 

« Que cette signification équivaut à une signification faite au 
domicile du prévenu; 

« Que, si l'on se place dans les délais généraux de l'oppo-
tion, tels qu'ils sont fixés en matière correctionnelle par l'ar-
ticle 187 du Cude d'instruction criminelle, le prévenu aurait 
dû former opposition dans les cinq jours de la signification, et 
notifier son opposition au ministère public; 

« Que, si l'on admet la procédure tracée par les art. 18 et 
19 de la loi du 26 mai 1819, il aurait dû former son opposi-
tion dans les dix -jours, à charge de la notifier également au 
ministère public, et de déposer au greffé de la Cour une requête 
tendant à obtenir du président de la Cour d'assises une ordon-
nance fixant le jour du jugement de l'opposition ; 

« Qu'aucun de ces délais n'a été observé, ni aucune de ces 
formalités accomplies par Vitou ; 

« Que, loin de là, écroué à la maison de Sainte-Pélagie le 25 
février 1851, sur l'ordre du procureur-général, pour y subir 
la peine qui avait été prononcée contre lui par l'arrêt du 23 
décembre 1850, il n'a formé opposition à l'exécution de cet 
arrêt, par une lettre au procureur-général, que le 4 avril 
1851 ; 

« Qu'il y a ainsi eu de sa part exécution volontaire de l'ar-
rêt de condamnation, et que son opposition n'est intervenue 
qu'après trente-sept jours de cette exécution volontaire; 

« Déclare l'opposition de Vitou père non avenue; 
« Ordonne que l'arrêt par défaut susdit continuera d'être 

exécuté selon sa forme et teneur. » 

La Cour passe ensuite à une affaire d'attentat à la pu-

deur commis par un sieur Denis, ouvrier cordonnier, sur 

la personne d'une jeune fille de six ans. 

M' Péronne, avocat, assiste l'accusé. 

Les débats ont lieu à huis clos. 

Les jurés ayant admis des circonstances atténuantes, 
Denis est condamné à trois ans de prison. 

JUSTICE CIUMIM'LLK 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 9 mai. 

COLONIES. — ÉTAT DE 

COMPÉTENCE. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Blondeau, lieut. -colonel du 69" de ligne. 

Audience du 9 mai. 

ATTENTAT A LA SÛRETÉ DES HABITANS. — 

MORT. 

MENACES DE 

SIÈGE. — CONSEILS DE GUERRE. — 

■ SUBORNATION DE TÉMOINS. 

Les Conseils de guerre, dans une colonie soumise à l'état de 
sié n e (la Guadeloupe) sont ompétens pour connaître du crime 
de subornation de témoins imputé à un individu non militai-
re si ce crime a des relations directes avec les crimes motivant 
l'état de siège, spécifiés dans l'article 8 de la loi du 9 août 

1849. .... 
Le fait d'avoir, étant fermier d'une habitation coloniale, or-

donné à l'un des travailleurs de cette habitation, de faire une 
fausse déposition dans une affaire soumise à un Conseil de 
guerre, constitue le crime de subornation de témoins prévu par 
l'article 365 du Code pénal ; ce fait devant être considéré com-
me un abus d'autorité. 

Rejet du pouivoi de Joseph-Antonin Sainte-Marie, contre 
un jugement du \" Conseil de guerre de la Guadeloupe, qui 
l'a condamné à cinq ans de réclusion pour subornation de té-
moins 

M. lsambert, conseiller-rapporteur ; M. Plougoulm, avo-
cat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Gatine, avo-

cat. 
DROIT LITIGIEUX. — VOL. — SURSIS. 

L'existence d'un droit litigieux entre deux parties n'est pis 
nécessairement exclusive de la soustraction frauduleuse; et le 
sursis accordé par le Tribunal, jusqu'après la décision des ju-
ges civils, est une violation de l'article lt-2 du Code forestier, 
qui ne l'autorise qu'autant que l'exception préjudicielle repose 
sur un droit de propriété ou tout autre droit réel dont excipe 
le prévenu. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur général près la Cour 
d'appel de Bastia, d un arrêt de la même Cour, rendu au pro-
fit de Coarles-Jeaii Liattini. 

M. Faustiii lié! 1e, conseiller- rapporteur ; M. Plougoulm, avo-
çat-général, conclusions conformes. 

ESCROQUERIE. — CONSEIL DE RÉVISION. — MÉDEC1S. — MANOEU-

VRES FllAl'DLLEUSES. 

Le fait par un médecin, d'avoir par des paroles menson-
gères et fallacieuses et à l'aide d'un agent, promettant son in-
tervention auprès du conseil de révision pour obienir la ré-
forme de jeunes conscrits et de les avoir ainsi amenés à dépo-
ser entre les mains d'un tiers des sommes destinées à lui èire 
remises constitue les manœuvres frauduleuses ayant pour but 
de l'aire croire à l'existence d'un crédit imaginaire nécessaire 
pour caractériser le délit d'escroquerie prévu par l'art. 405 du 

Keiefdu'poarroi de Robert Guyenot, contre un arrêt de la 

Cour d'appel de Lyon, qui l'a condamné à six mois d'empri-

sonnement pour escroquerie. 
M i icuuiuot-Godard, conseiller rapporteur ; M. Plougoulm, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M' Lanvui, 

avocat. 

Le sieur Louis-Victor Rousseau, âgé de vingt-trois ans, 

fusilier au 37' de ligne, a comparu aujourd'hui devant le 

1" Conseil de guerre, sous l'accusation d'attentat à main 

armée à la sûreté des habitans et de menaces de mort. 

Les faits ont été très clairement expliqués dans la dé-

position suivante, dont nous reproduisons les termes. 

M"" Philibert de Ménilglaise de Pleurre s'avance devant 

le bureau du Conseil ; cette dame, qui est jeune et jolie, 

porte des vêtemens de deuil. Elle s'exprime ainsi : 

Le 20 avril dernier, vers une heure, je suis allée au bois de 
Boulogne pour promener mes enfans, accompagnée de leur ins-
titutrice. Arrivée près du pavillon d'Ermenonville, je suis des-
cendue dans la contre-allée qui longe le bois. A peine avions-

nous fait quelques pas que j'aperçus de loin un militaire qui 
venait vers nous en chantant la Marseillaise. Il tira une arme 
de son fourreau ; je crus que c'était un sabre; mais l'on m'a 
dit que c'était une baïonnette. Il poussait de grands cris en 
frappant avec fureur sur les arbres. 

Effrayée de cette fâcheuse rencontre, je traversai la route 
avec mes enfants ; mon valet de pied suivit. La voiture conti-
nua à aller au pas. Au moment où le militaire fut près de 
nous, j'entendis sortir du bois une voix qui semblait exciter 
ce soldat. C'est alors que celui-ci quitta la contre-allée et som-
ma mon domestique de s'arrêter ; niais le cocher continua son 
chemin sans tenir compte de ses paroles. Il renouvela sa som-
mation avec plus d'insistance. Le cocher lui dit: «Pourquoi 
m'arrêlerai-je? » Aussitôt le militaire porta un coup de baïon-
nette dans le poitrail d'un de mes chevaux ; la blessure nJa 
pas été heureusement fort grave. Cette attaque inattendue 
exaspéra le cocher, qui arrêta, descendit de son siège, et, se 
précipitant sur le militaire, il le repoussa vivement. 

M. le président : N'est-ce pas dans ce moment que l'accusé 
s'est servi de la baïonnette pour frapper votre cocher? 

M"" de Pleurre : La voiture se trouva placée de telle façon 
que je ne pus voir ce qui se passa entre ces deux hommes. 
Mon valet de pied, Antoine Rossignol, marchant derrière 
nous, s'élança sur le militaire, qui vint de lui-même au-de-
vant du domestique en agitant sa baïonnette. Je l'ai vu frap-
per et porter un coup de pointe dans le côté gauche d'Antoine; 
la blessure a été légère, quoiqu'il en porte encore les marques. 
Mon domestique put néanmoins le saisir à bras le corps, et 
une lutte s'engagea. Dans cette lutte, j'ai vu le militaire porter 
d'autres coups de baïonnette, qui cette fois ne firent que tra-
verser les vêtemens. Antoine fut le plus fort, il terrassa notre 
agresseur ; quelques personnes accourues aidèrent à le maî-
triser, et on le conduisit au posle delà gendarmerie. 

M. le président : N'auriez-vous pas, Madame, entendu ce 

militaire proférer quelques menaces de mort pour un temps 
prochain Y 

Le témoin : Mon domoslîque prétend avoir entendu ces me-
naces. Selon lui, le soldat aurait dit en parlant de nous : « Ces 
dames, avant un an, elles auront la tète coupée. » Pour moi, 
je ne puis affirmer ces paroles. Voici celles que j'ai entendues : 
« Quant à ces dames, qui vont en voilure, je leur promets...» 

C'est tout ce que je puis dire. Je ne sais môme si la phrase a 

J T.'Î>ICÏAIRE» 

Par décret du président de la République, en date du 

8 mai 1851, sont nommés : 

Juge au Tribunal de première instance de Moulins (Allier), 
M. Pelit-Mouséjour, juge au siège de Monde, en remplacement 
de M. Coulon, qui a élé nommé juge à Lons-le-Saulnier : 

M. Pelit-Monséjour, 26 avril 1835, substiiut à Thiers; — 5 
octobre 1841, substitut à Clermont; — 1848, révoqué; — 26 
décembre 1850, juge à Mende. 

Juge au Tribunal de première instance de Mende (Lozère), 
M. Salneuve, procureur de la République près le siège d'Am-
bert, e.i remplacement de M. Petit-Monséjour, aommé juge à 
Moulins : 

M. Salneuve, 28 février 1847, juge suppléant à Riom; — 
27 avril 1848, procureur de la République à Montluçon ; — 30 
avril 1850, procureur de la République à Cusset; — 12 juillet 
1850, procureur de la République à Ambert. 

Juge au Tribunal de première instance d'Ambert (Puy-de-
Dôme), M. François-Thomas Bernet-Rollande, avocat, en rem-
placement de M. lîravard-Laboisserio, admis, sur sa demande, 
a faire valoir ses droits à la retraite ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal de-
première instance d'AIbi (Tarn), M. Auzies, juge suppléant au 
siège de Toulouse, en remplacement de M. Isoard, qui a été 
nommé procureur de la République à Lombez ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Tou-
louse (Haute-Garonne), M. Marion de Brésillac, substitut près 
le siège de Castel-Sarrasin, en remplacement de M. Auzies, 
nommé substitut du procureur de la République à Alby : 

M. de Brésillac, 27 avril 1845, substitut à Castel-Sarrazin; 
— 1848, révoqué; — 7 novembre 1819, substitut à Castel-
Sarrazin. 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Castel-Sarrasiu (Tarn-et-Garonne), 
M. Félix de Faydel, ancien magistrat, en remplacement de 
M. Marion de Brésillac, nommé juge suppléant au siège de 
Toulouse ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bourg 
(Ain), M. Claude-Gabriel-Henri ravier, ancien magistrat, en 
remplacement de M. Tornier, décédé; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Figeac 
(Lot), M. Dominique-Louis Pradayrol, avocat, en remplace-
ment de M. Lacan; décédé; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Lyon 
(Rhône), M. Jean-Marie-Henri-Charles Journel, avocat, enrem-
placemeutde M. Berthaud, qui a été nommé substitut à Bourg; 

M. Bertrand, juge au Tribunal de première instance du Puy 
(Haute-Loire), remplira au même siège les fonctions de juge 
d'instruction, en remplacement de M. Lobeyrac, qui, sur sa 
demande, reprendra celles de simple juge." 

N
 Par autre décret en date du même jour, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Florensac, arrondissement de 
Béziers (Hérault), M. Sarrou, juge de paix de Saint-Gervais, 
en remplacement de M. Foreville, appelé à d'autres fonctions; 

Juge do paix du canton de Bertincourt, arrondissement 
d'Àrras (Pas-de-Calais), M. Jacques-Luc-Isidore Champignau, 
avocat, membre du conseil municipal d'Orléans, en rempla-
cement de M. Fauconnier, décédé; 

Juge de paix du canton de Caussade, arrondissement de 
Montauban (Tarn-et-Garonne), M. Pierre-Julien Rossignol, 
licencié en droit, maire de Caylus, membre du conseil géné-
ral, en remplacement de M. Bayol ; 

Juge de paix du canton de Caylus, arrondissement de Mon-
tauban (Tarn-et-Garonne), M. Bayol, ancien juge de paix, en 
remplacement de M. Cambe, admis, sur sa demande, à faire 
valoir ses droits à la retraite; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Ornans, arrondisse-
ment de Besançon (Doubs), M. Jean-Baptiste-Elienne-Palmyre 
Valinde, licencié en droit, en remplacement de M. Andrey, 
qui a été nommé juge de paix du même canton; 

Suppléant du juge de paix du canton de Vouvray, arron-
dissement de Tours (Indre-et Loire), M. Alexandre Faucheux, 
notaire, en remplacement de M. Maupuy, révoqué; 

Suppléant du juge de paix du canton est du Quesnoy, arron-
dissement d'Avesnes (Nord), M. Louis-Joseph Vaniékaut, en 
remplacement de M, de Monteville, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Passais, arrondis-
sement de Domfront (Orne), M.Paul-Eugène Ramard-Domi-
nel, ancien greffier, en remplacement de M. Leroyer, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton deTinchebray, arron-
dissement de Domfront (Orne), M. Charles-Isidore Nugues, 
avocat, en remplacement de M. Barbot, démissionnaire. ' 

devait signer des bons qui seraient remis aux f 

contre leurs livraisons, et puis ces bons seraiem
 n

'
Ss

& 
la caisse municipale. 

Cependant, au milieu de l'entraînement des ' 

de toutes les heures, à cette incandescente énon ^1 
difficile au mairede Paris de suffire à ce travail n' 

les maires des douze arrondissemens de Paris" ■
 auio

ht" 

des bons, sur l'avis du conseil de recensement
 & C

^"%> 
M. Godillot, propriétaire du Bazar du Vouàn 

fournitures en exécution de cette grande mesuV 

trative: six mémoires, par lui produits, se sont ■ %. 

9,630 francs 35 centimes. La ville de Parisa fait
 ev

^
! 

objections. 

A l'égard des quatre premiers mémoires, les n ' 

supérieurs au tarif; les fournitures, portées au e''* ̂ * 

n'étaient reconnues que par des bons individuel'"?
11
'^, 

ciers qui les avaient reçus; ce mémoire était deV? °^ 
La ville cependant consentait à payer, mais suiv & 

rif. Enfin le 6
e
 mémoire se composait de hvx^ '

e
 ^ 

l'état-major général de la garde nationale; on
 v

nUures
 à 

gurer des tricornes, des gants, des objets d'équin°'
ait 

luxe; or, d'une part, l'état-major n'était pas comp^de 

l; "uaier 

bon 

P
uis

 enf-

les arrêtés des 5 et 13 avril, qui ne s'appliquaie t ^ 
légions; puis, on ne produisait pas même de bor 

duels pour cette catégorie de fournitures; "n^'.'îNi 

ne 

1848 
lean. 

Ville a do fortes raisons de penser que ces f 

avaient été délivrées à des officiers de la banf?
111

''
1
'

1
'^ 

désignés aux arrêtés. Enfin la justification de CP^' 

article ne résulte d'autre chose que d'un visa ainsi 

« Vu le présent mémoire des fournitures faites a ^ 
d'état-major pour la revue du 20 avril et autres ser"* 
mandés depuis. ' Vlces om. 

. Signé, le colonel d'état-major 

SAISSET. 
Malgré les critiques de l'administration qui ̂  

se mettre en règle à l'égard de la Cour des en 

Tribunal, faisant la part des circonstances et ,,T
es

! ^ 
rant notamment que les circonstances n'avaient" °

0ns
'^ 

mis de donner à toutes les opérations de cette è '
J3S

 ^" 

marche normale et régulière, » a ordonné que Ijf^* 
tures faites aux officiers des légions seraient nav ' ï*®' 

ville, quelle qu'eût été la forme de constatation?^
19 

fournitures, y compris celles faites à l'état-maiar 

La ville de Paris a interjeté appel; M' Boinviifci, 
tenu ses griefs. 

M* Nicolet, avocat de M. Godillot, a dit : H 

juger les faits accomplis à l'époque du mois d'av 

d'après la situation où nous sommes aujourd'hui P 

coup des officiers nouvellement élus, et obligés de'nr s 

de la munificence des arrêtés du maire de Paris an tJ 

riaient aux ateliers nationaux ; il n'était pas facile deW 

faire comprendre l'utilité de telle ou telle formule nourk 

délivrance de leurs uniformes. On était au 13 avril h 

près de la revue du 20 avril; les impétrans encombrai? 

les ateliers. M. Godillot recevait des missives très n» 

santés, d'un laconisme parfois menaçant, telles que cet 
ci : 

Citoyen Godillot, 

Vous délivrerez sur-le-champ au citoyen.,., son uuiforr 
d'officier, 

Salut et fraternité. 

Le salut et la fraternité n'étaient pas trop de nature,! 

l'époque susdite, à rassurer contre la colère et l'emporte! 

ment qu'auraient fait naître des refus ou des objections 

La Cour (1" chambre) a confirmé le jugement. 

— L'impasse du Delta, rue Rochechouart, estungra 

terrain appartenant à divers propriétaires. Après fat 

volution de Février, il fut occupé par une escouade des ait-

liers nationaux, qui décida qu'on y remuerait les terre* 

qu'on y ouvrirait une rue. Ces travaux firent écrouleri 

murs du terrain de M. Besson, ses arbres furent arracha, 

et tous les décombres qu'on trouva sur sa propriété servi-

rent à niveler la propriété de son voisin, M. deBreuil. 

M. Besson a intenté, en raison deces faits, un procès, 

non pas à la Ville de Paris, mais à M. de Breuil, parce gne 

ces travaux avaient été avantageux à sa propriété, et aussi 

parce qu'il avait à s'imputer la destruction antérieure « 

mois de février 1848 des portes et clôtures qui auraieï 

protégé les terrains contre l'envahissement des travail 

leurs. 

JPPouget, avocat de M. de Breuil, a lu_ au Tribunal le 

rapport du commissaire de police du quartier. Sur cç-pt-

tit épisode de février, qui ne manque pas d'intérêt, OD y 

trouve le passage suivant : 

L'envahissement du jardin de M. Besson est un fait regret'a-
ble, attendu que les lois de la propriété furent violées de » 
manière la plus manifeste ; mais ce n'est point à ses «P 
que M. Besson doit s'en prendre. Ce fut toute une brigade » 
ateliers nationaux, avec toute son organisation en tète, qnict» 

mit ie délit dont il s'agit. Ces hommes renversèrent le row* 
clôture, coupèrent les arbres du jardin sur l'alignement aM 
rue du Delta-Projetée. Les réclamations de M. Besson en M 

foi. Je transmis ces réclamations fondées à tous égaras % 
Caussidière, préfet de police alors, avec un long rapport ta • 
lequel je le suppliai de vouloir bien interposer' son au» 
auprès du directeur des ateliers nationaux, afin que le • 
dale de la violation de la propriété de M. Besson co* 
démarches restèrent infructueuses. Non-seulement les ir» 

de remblai se continuaient, mais M. Besson devint lobje 
violentes menaces qu'il crut prudent d'abandonner son . 
cile. A force de démarches, étant parvenu à connaître* j 

CHROMttlE 

PARIS, 9 MAI. 

La Commission, formée par M. le préfet de police pour 

étudier l'organisation hygiénique et morale de la prison 

Mazas, a tenu hier sa séance mensuelle. Elle a émis le 

vœu que l'expérience fût continuée sur la question de sa-

voir s'il y avait lieu de rendre facultative pour le détenu 

l'ouverture de la fenêtre de sa cellule ; et elle a émis le 

vœu que les fenêtres fussent ouvertes dans deux divi-
sions. 

Il a été constaté que l'état sanitaire était beaucoup plus 

satisfaisant que dans l'ancienne Force, et que la moyenne 

des malades y était de beaucoup inférieure. Il en est do 

même pour les décès. Ainsi, du 19 mai 1850 au 6 mai 

1851, le nombre des décès à Mazas, sur 6,691 détenus a 

été de 14 ; 9 par suite de maladies, 5 par suicides. Sur l'es 

9 individus décédés par maladie, 2 ont été amenés de la 

Force à Mazas dans un état désespéré, un troisième a été 

amené dans le même état d'une prison de Lyon. La moyen-

ne des décès aurait donc été dans l'année de 1 sur 1 1 15 
détenus. 

Pendant le même temps, du 19 mai 1849 au 6 mai 

J850, le nombre des décès à la Force, sans comprendre 
12 cholériques, a été de 12 sur 4,890 détenu» 
donne une moyenne de 1 décès sur 408 détenus 

ce qu 

— Ou se souvient des mesures employées, aussitôt après 

la Révolution de lévrier, pour l 'organisation, sur la bas,, 

du contingent quasi-universel, de la garde nationale. Le 

maire de Pans prit, à la date du 5 avril 1848, un arrêté 

ponant que ceux des officiers élus, qui ne pôurraienl par 

leurs propres ressources, s'équiper par eux-mêmes! se-

raient équipés aux frais de la ville. Par un autre arrêté 

<im suivit huit jours plus tard, les effets à fournir furent 

désignes, en nieme temps que le prix et les conditions à 

remplir par les fournisseurs : c'étaient des schakos, des 

epaulettes, des hausse-cols, des ceinturons. Le maire 

je nel 

donc, 

recteurs des ateliers nationaux, je portai près deu. 
clamations. M. Thomas jeune et un autre employe ^ 

grade m'accompagnèrent sur les terrains; ils c
0

"
1
''"'^^ 

raisonnemens, mais ils ne purent obtenir que leurs ^ 
se retirassent à l'instant: les observations qu'ils nrei ^ 
mal accueillies, et ce ne fut que par certaines concess ^ 

ces Messieurs firent que nous pûmes nous retirer sa 

ger » ^ 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Lîmay a*?*
 1 

rêt de M. Besson, l'a déclaré mal fondé dans sa ~ 

les faits qui s'étaient passés impasse du Delta;
e
f?"^p 

ce majeure et étrangers à M. de Breuil. &'
 cn 

mai 1851.) 

— MM. Ozannc et consorts, éludians en drWV£Jjj 
do passer un examen heureux ; en réjouissance v_ 

ces messieurs vont dîner et dînent bien; après 

va au Prado, là on trouve une jeune beauté,.Jr^jjajl 
pas dîné : on lui offre des gâteaux ; la j.eune bea ^ 

te, on se rend chez une vieille femme veuve qu 

ves; 

aw 

tan^ 

petite boutique de pâtisseries au coin de là
 rU

^ j}.
;
è^ 

dré-des-Arts ; là il se passe une scène qui ^".g^é^
11

' 
ne d'aller coucher au poste, d'être conduit le i ,

a
p> 

la préfecture et de comparaître aujourd'hui a 

lice correctionnelle. s'es'n 
La marchande do gâteaux, la veuve AlD'S

re
» gep*" 

partie civile, elle domando 1 ,000 francs de ciou 

térêts et expose les faits : . ,
rC

(iliï% 
« Vers neuf heures du soir, dit-elle, monsiem ^ ̂  

ma boutique et veut allumer sa pipe à
 m0tti 0 r*L 

veux l'en empêcher cn lui disant que cela
 ne

 ^
c
oRi 

je lui offre une allumette; il jette l'allumettei **
 est

F 

veut allumer sa pipe au gaz, on disant que leb ^jjn 

pour allumer les pipes. Je veux encore "'.'''.jus, les K 
alors il prend des assiettes couvertes de g» ^

 0[)Z
e 

dans la i'ue, par-dessus sa tête, et il se
 saîV^0o -

res et demie, il revient, et il me dit : « ̂
 1)C

 ve^JJj 
leaux ? » Je le reconnais, et je lui dis : mime 
vousen vendre; allez vous-en. »

 11
 j?'

1 C
o

e
tireï-

encoro me jeter mes gâteaux; je lui dis: 

ou» 

d* 1 
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"eu;. 

pas bon marchand. » Il prend encore dos 

vous n'
c
",^

â
tiiserie et les jette; je lui saule au collet, en 

sie'
teS

 * voleur! » Alors il me frappe a coups de 

« *^pg
 uC

 canne sur la tête. J'ai élé six jours ma-

fe u président au prévem 

'
)[

- , nui vous destuiez a 
« Viser la marchandise d'une pauvre veuve qui a 

vou
s al

 i „eine
 à

 vivre; vous, jeune homme, vous allez 

M
 Je

 .' coups de canne sur la tête une femme desoixante 

>°
s
 substitut David : Voilà malheureusement la vie 

COUP d'étudians. 

d
fb

 . ivenu nie être l'auteur de la première scène qui 

\fi P
re

ée
 à neuf heures et demie; il peut, dit-il, prou-

& ''-d était au restaurant à cetle heure ; quant à la sc-

; Comment ! vous, étudiant 
a une profession honorable, 

ri,qll
M prétend que la veuve Allègre lui a, sans motif, 

^ collet, en criant : «A l'assassin! « et qu'il n'a 
58010

iféau'à sè débarrasser d'elle. 
1:
 / le président : La preuve que vous vous sentiez cou-

r!l n'est nue voi 

nned; 
tes, ^ 
nsidi 

s pet. 
„ueuJ 
eumi. 
parla 

deces 

a sou. 

autp 

il 18' 

Beai 

pvoSW 
iparii 

de len 

;wurli 

il, ta 

braiet 

iiifoiœ 

tare, s 
"porleJ, 
ions. 

la lié-
es a.r 

'rrest: 
lent 

■achâ 

ser\> 
il. 

'ceçue 

:t aussi 

re ait 
uraieol 

travail' 

>'estquc vous avez le lenaeniain iau ues ouï es a 

p»
,e

>. 'L
me

 pour qu'elle retirât sa plainte. 

^ révenu : Je voulais à tout prix ne pas paraître en 

I
e
 P

 ma
;
Sj

 quand j'ai vu des prétendons exorbitantes, 

ju
stice

'
 ta

„
C)

 je n'ai pas voulu consentir. 

-a le "président : Non content de ce que vous veniez 

('■, vous avez injurié grossièrement les hommes de 

l"aui
 vous

 emmenaient; vous avez fait un tapage 
? ,vantable au poste. 

lt prévenu : J'étais exaspéré par la pensée d'aller 

■^j" président 

la 

Il ne fallait pas VGUS mettre dans ce 

cep 

de li 
■vois»! 
de 
nico:-

mur i 
t Je ï 

foc 
il 

rt dtf 
autori« 

«.m 

te* 

% 'péwm.: J'étais gris, 

i Tribunal, après avoir entendu M" Cresson pour le 

j a condamné celui-ci à un mois de prison et à 
P
^erà ia veuve Allègre la somme de 300 fr. à titre de 
^mmages-inlérôts. 

Il s'a°it d'un chat volé, et ce rapt domestique a don-

-feu à une plainte cn violation de domicile, par suite 

fia elle j
a
 femme Rapouille est traduite devant le Tri-

funal de police correctionnelle 

li femme Moulino, entendue comme temom, ne sap-

che de la barre qu'après avoir lancé un regard furibond 

f
ern

me Rapouille, contre laquelle elle paraît garder 

ncore une fameuse dent. Elle dépose en ces termes : 
6
 « J'étais tranquille chez moi ; tout à coup ma porte 

s'ouvre comme un ouragan, cette femme se précipite dans 

ma chambre à la façon d'une tigresse, el s'écriant : « Mon 

chat! il me faut absolument mon chat!! » elle m'assassine 

de 'coups et d'injures de toute espèce que je n'ose nom-

mer; même que j'ai laissé mon peigne et une poignée de 

ebev'eux dans ses mains. Son chat ! je me moque pas mal 

Je son chat; est-ce que je le connais, son chat? Je deman-

de justice, et je me flatte de l'obtenir. » 

Cela dit, la femme Moulino retourne à saplace, non sans 

avoir lancé un nouveau regard plus foudroyant encore à 

la femme Rapouille, contre laquelle elle persiste à conser-

ver une fameuse dent. 

M. le président, à la prévenue : Pourquoi vous per-

mettez-vous d'entrer si violemment chez cette femme, 
que vous ne connaissez pas du tout ? 

La prévenue: C'est ma voisine d'enfance, d'abord, et 

l'on ne peut pas dire que l'on ne connaît pas sa voisine 

l'enfance. J'avais perdu mon chat ; vous allez voir qu'il 

n'y a pas de quoi en fouetter un dans toute cette affaire : 

je'chei chai donc le mien par terre et par mer ; le matin 

en me levant j'aperçois le sien qui était assis sur sa fenê-

tre; dans mon trouble bien naturel je prends le sien pour 

lemien, et je me présente poliment pour le réclamer. Je 

neroiivais pas sonner, puisqu'il n'y avait pas de sonnette, 

joue frappe pas, puisque la clé était sur la porte; j'entre 

donc, je réclame mon chat, Madame ne daigne pas me 

répondre. « Rendez-moi mon chat, s'il vous plaît. » Elle 

me tourne le dos. « Mais, Madame, ayez donc la bonté de 

me rendre mon chat. — Ton chat ! tiens, tiens, le voilà ! » 

Et elle prend unepincette et me rondine avec comme une 

bûche. Je ne me suis pas revengée ; elle en a abuse pour 

me rendre à moitié chauve, car voilà un énorme paquet 

&mes cheveux, que je vous présente, et elle ne peut pas 

'es réclamer, car les miens sont encore noirs et les siens 
tisonnent. 

Quoi qu'on dise la mère Rapouille, le Tribunal la con-
Mmne à quinze jours de prison. 

: — Qui n'a vu affiché sur tous les murs de Paris, étalé 

'toutes les boutiques de librairie, l'innocent, le pacifique 

«yen d'arriver a l'extinction du paupérisme? C'est un 

petit livre intilulé l'Art d'élever des lapins et de s'en faire 

■>;ÛÛ0 fr. de revenu. Il n'y a pas de théorie plus simple 

j» surtout plus féconde : Achetez deux lapins, — quel est 

'tanme qui ne pourra pas acquérir un lapin et sa femelle? 

* tout est là ;— ayez une paire de lapins, et avec le 

wps, grâce à la tendresse mutuelle de ces intéressans 

aiaiiaux, vous arriverez nécessairement à posséder une 
•Wense quantité de lapins, 

««heureusement, quelque séduisante que paraisse cette 
ln

J
e
«tion, elle présente une légère imperfection, c'est la 

*ssité où se trouve l'éleveur de lapins de nourrir ses élè— 
S;

 cette légère imperfection a suffi pour empêcher jus-

expérience de réussir. Mais toute idée se perfec-

est rare que l'inventeur applique son invention ; 

M. le président : Je pense bien que vous êtes la femme 

de votre mari; vous êtes prévenue d'avoir, sur un terrain 

qui ne vous appartenait pas, enlevé des plantations non 

arrachées du sol, et de plus, d'avoir injurié le carde cham-
pêtre. ° 

La prévenue : De la luizerne, j'en avais dans mon cabas, 

mais c'est ma bru qui me l'a donnée. Louise, arrivez ici.. 

Elle est ià: Louise? (Louise ne bouge pas de sa place.) 

J allais toucher un terme, parce que nous sommes proprié-

taires; alors ma bru médit : « Maman, voulez-vous de la 

luizerne pour vos lapins ? » parce qu'il faut vous dire que 

nous élevons des lapins pour s'en faire 3,000 francs par an 
et que... 

M. le président: Enfin vous niez. Nous allons entendre 
le garde champêtre. 

Le garde champêtre, d'une voix grave et le bras tendu' 

vers la prévenue : Madame cueillait de la luzerne dans une 

pièce de terre appartenant à M. de Presle; elle en avait au 
moins 5 kilos. 

La prévenue : Oh! quelle horreur ! des abominations ! 

Le garde champêtre : Oui, Madame, 5 kilos dans un 
sac. 

La prévenue : Oh ! quelle infamie ! J'avais pas de sac; 
c était un cabas. 

Le garde champêtre : J'ai sommé madame de me sui-

vre; elle a refusé d'obtempérer à ma sommation et elle m'a 
traité de va-uu-pieds. 

Laprévenue : Louise, approchez ici (Louise ne bouge 

pas) ; c'est une horreur, j'ai assez de terrain pour ne pas 

prendre de la luizerne chez les autres; je suis à mon aise, 

j'ai une propriété el des lapins que nous élevons pour s'en 
faire 3,000 francs. 

Le Tribunal condamne la prévenue à 30 francs d'a-
mende. 

M. le président Le Tribunal a eu égard à votre âge en 

ne prononçant qu'une amende, mais ne recommencez pas, 
car alors vous auriez de la prison. 

La femme Tournier : C'est déjà bien assez pour n'avoir 
rien pris. 

Louise, se levanl : Allons, v'nez donc,m'man : c'est fini, 
tout ça ne sert à rien. 

— Le 19 mars dernier, en plein midi, un individu se 

rendait chez un marchand d'habils delà place Maubert et 

lui proposait à acheter un paletot et deux pantalons qu'il 

tenait sous sa blouse. Le marché conclu, au prix de 25 fr., 
le marchand lui demande son nom. 

« Mon nom, répond l'inconnu, pourquoi faire? — Pour 

l'inscrire sur mon livre do police: nous ne pouvons rien 

acheter sans inscrire les noms de ceux qui rions vendent.» 

L'inconnu donne un nom, reçoit ses 25 francs et s'éloi-

gne, pendant que le marchand s'empresse de pendre à son 
étalage sa nouvelle acquisition. 

A quelques heures de là, un confrère passe devant la 

boutique; il regarde, il voit, il se frotte les yeux, regarde 

encore et reconnaît pour siens le paletot el les deux panta-

lons qui lui avaient été enlevés le matin même de son éta-
lage. 

Qui vous a vendu ça? dit-il en entrant rapidement 

dans la boutique efinterpellant son confrère. — C'est un 

brave homme à qui j'ai donné 25 francs il n'y a pas trois 

heures. — Son nom ! son nom ! le paletot et les deux pan-

talons sont à moi, volés de ce matin. — Ah ! les gueux 

ils ne nous laisseront rien! —■ Son nom! son nom! 
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 Mon mari est rentier, propriétaire, moi 

(Rires.) 

Bien facile, voilà mon livre, tenez, c'est la dernière ligne : 

« Acheté pour 25 fr. un paletot et deux pantalons, du sieur 

Victor Hugo. » — Victor Hugo ! s'écrie le marchand volé, 

Victor Hugo vous vendre un paletot et deux pantalons ! 

Mais vous ne le connaissez donc pas? — Jamais vu que 

tout à l'heure. — Ma
:
s de nom, de réputation? mais c'est 

l'homme le plus connu de tout Paris, de toute la France ! 

— Est-ce qu'il est de la partie ou dans la confection ? — 

Une connaît pas le nom de Victor Hugo! Mais, malheu-

reux, ton homme n'est qu'un filou qui a volé un nom 

pour te vendre les habits qu'il m'a volés ! » 

Cette explication donnée, les deux,marchands se mirent 

cn quête et ne lardèrent pas à retrouver le voleur. 

Traduit aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 

sous la prévention de vol, cet individu, voleur émérite 

bien connu des agens de police, a avoué le vol du paletot 

et du pantalon, mais il a soutenu' n'avoir pas pris un 

faux nom. Il se nomme Victor Ruffin, il a donné ces 

deux noms au marchand d'habits qui aura mal compris et 
aura écrit Victor Hugo. 

Le marchand d'habils se défend énergiquement d'avoir 

fait une telle traduction ; à l'appui de la fidélité de ses oreil-

les, il a apporté son livre de police et le produit devant le 
Tribunal. 

Le Tribunal, suffisamment édifié, met fin au débat et 

condamne Victor Ruffin à deux années d'emprisonne-
ment. 

Le préfet de police vient d'adresser aux commissai-

res de police de Paris et de la banlieue la circulaire sui-
vante : 

Monsieur, 

Je vous informe que M. le ministre de l'intérieur a pris un 
arrêté ainsi conçu : 

Art. 1
er

. Aucune représentation extraordinaire ou à béné-
fice ne pourra avoir lieu sur un des théâtres de Paris ou de la 
banlieue, sans une autorisation spéciale du ministre de l'inté-
rieur. 

Art. 2. Les représentations à bénéfice ne pourront avoir 
lieu que sur le théâtre auquel le bénéficiaire est attaché. 

Art. 3. Les artistes des théâtres subventionnés ne pour-
ront paraître dans les représentations extraordinaires ou à 
bénéfice que sur des théâtres subventionnés, el après avoir ob-
tenu l'agrément du directeur et une autorisation formelle du 
ministre de l'intérieur. 

« Art. 4. Les autorisations de représentations extraordinai-
res ou à bénéfice devront être demandées deux jours à l'avance 
et contenir exactement l'énuméralion de la composition du 
spectacle. 

« Art. 5. M. le préfet de police et M. le directeur des beaux-
arts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent arrêté, qui sera signifié à MM. les directeurs 
de Ihéâtre de Paris et de la banlieue. » 

Je vous prie, Monsieur, de notifier ces dispositions aux di-
recteurs des théâtres situés sur votre circonscription, en leur 
enjoignant de s'y conformer, et d'en surveiller vous-même 
l'exécution. 

— En dépit des progrès de toute sorte qu'ont faits les 

moyens de transport et les voies de locomotion, malgré les 
J . t f 't' ' Ï-.. „i * J„ e— 

ser ma carriole dans une auberge ; vous me rendrez tout-

à-fnil service en me prenant à côté de vous, et je saurai 

reconnaître votre complaisance à l'arrivée. » . 

Le messager, bien que sa voiture fût déjà lourdement 

chargée, accéda à la demande du voyageur, et tout le res-

tant de la route à parcourir futemployé à causer du cours 

des bestiaux, de l'apparence des, récoltes, etc. 

Au moment d'arriver à la barrière, le messager, qui 

voulait déposer cn entrepôt des marchandises et des' pro-

visions destinées à la banlieue et qui n'ont pas à payer 

l'impôt, descendit pour quelques instans de sa voiture, en 

priant le prétendu marchand de moulons de veiller à son 

cheval; quand il revint, celui-ci avait disparu et avec lui 

une sacoche d'argent placée dans le coffre qui se trouve 

sous la banquette de la voiture. 

Le pauvre messager de Gaillardon, dupe ainsi de sa 

complaisance el de sa bonne foi, n'a eu d'autre ressource 

que rte faire sa déclaration à la Préfecture de police, en 

donnant le signalement exact et précis de son voleur. 11 

est douteux toutefois qu'on parvienne à le retrouver, car 

il doit appartenir à la catégorie des roulotliers de campa-

gne qui exploitent les foires et les grandes routes, en évi-

tant Paris, où le service de sûreté leur fait .trop bonne 
guerre. 

— Un incendie très considérable a éclaté hier, à sept 

heures du soir, dans l'établissement du sieur -Souplet, fa-

bricant de cuirs vernis, sur le cours de Vincennes, 50. 

Les pompiers de la commune et ceux de Saint-Mandé, 

de Saint-Maur, etc., s'étant transportés en toute hâte sur 

le lieu du sinistre, où déjà les habitans du voisinage, se-

condés par les soldats de la garnison, avaient établi des 

chaînes de sauvetage, les secours ont été promptement or-

ganisés,- cependant, ce n'a été qu'à grand' peine et vers 

une heure du matin seulement que l'on a été complète-

ment maître de l'incendie qui trouvait un facile aliment 

dans les marchandises el les matières essentiellement in-

flammables dont la fabrique était amplement approvi-
sionnée. 

Le maître de l'établissement, le sieur Souplet, obligé 

par ses affaires de faire un voyage de quelques jours, 

avait confié la direction de sa fabrique à son contremaî-

tre, le sieur Thorel. D'après la déclaration de celui-ci, 

faite dans l'enquête à laquelle il a été procédé immédia-

tement par le commissaire de police et le lieutenant de 

gendarmerie de la brigade de Vincennes, il paraîtrait que 

l'incendie, qui s'est manifesté d'abord dans le grand éten-

doir de l'établissement, aurait été déterminé par la chute 

sur le fourneau de séchage d'une «tourte», ou peau de 
vache vernissée. 

On n'a eu à déplorer aucun autre événement fâcheux 

que la perte matérielle, qui dépasse vingt mille fr.; per-

sonne n'a été blessé, bien que l'on ait eu à signaler de 

nombreuses preuves de dévouement et de courage. 

— Il y a quelques jours,, le nommé D..., libéré d'une 

condamnation pour vol qu'il avait subie à Poissy, revenait 

à Paris, après cinq ans d'absence. Possesseur de quelques 

pièces de 5 fr., produit de sa masse de détenu, il résolut 

de les mettre à profit. La fête du 4 mai lui en fournit l'oc-

casion. Il s'adjoignit quatre de ses anciens compagnons 

qu'il avait connus à Poissy, et qu'il avait rencontrés dans 

certaines maisons d'ordinaire fréquentées par des repris de 

justice. Après avoir mûrement réfléchi, ils convinrent d'ex-

ploiter ce que dans leur langage ils appellent le truc de la 

roubignole. C'est ainsi que les voleurs qualifient la filoute-

rie consistant à tenir sur la voie publique des jeux de ha-

sard, dont les combinaisons frauduleuses assurent à ceux 

qui les exploitent un gain certain dans les parties enga-
gées. 

Les principaux de ces jeux sont: le 90, composé de 

cartons et de 90 numéros placés dons un sac; les dés 

plombés ; l'anglaise, qui se joue avec des sous, et les trois 

cartes, formées de cartesàjouer représentant des as. C'est 

ce dernier jeu que D... et ses associés avaient choisi. De-

puis quelques jours, ils avaient fait de nombreuses dupes 

et des recettes productives, de sorte que, alléchés par leur 
succès, ils continuaient leur truc. 

Hier, dans un coin des Champs-Elysées, D..., entouré 

de ses compères, tenait son jeu, lorsque arriva un grand 

gaillard aux allures campagnardes, qui eut la fantaisie de 

tenter la fortune. Il gagna d'abord, comme cela arrive tou-

jours ; mais, en fin de compte, il se trouva dépouillé des 
20 francs qu'il possédait. 

Ayant remarqué entre le teneur du jeu et ses acolytes 

certains signes d'intelligence, le campagnard devinant 

qu'il avait eu affaire à des fripons, voulut se faire rendre 

son argent. Une querelle s'engagea, puis une lutte quiat-

« P. S. Au moment de mettre sous presse, nous appre-

nons que la police vient de s'emparer de la personne de 

MM. Emile Marquier, Brousse cadet, deux Chefs de li le de 
notre démocratie locale, et du sieur Braiissqn, maçon. 

Nous ignorons encore à quels faits se rattachent ces nou-
velles arrestations. » 

— HÉUAULT (Béziers), 5 mai. — M. le comrnisssire de 
police de Bédarieux, procédant en vertu d'une délégation 

de M. le juge, d'instruction do Béziers, qui s'était rendu sur 

les lieux accompagné de M. le procureur de la Républi-

que, a fait arrêter deux ouvriers de cette ville, l'un tour-

neur et l'autre tisserand, affiliés à des sociétés secrètes. 

Une perquisition faite à leur domicile, par les ordres de ces 

magistrats, a amené la découverte de certaines pièces de 
conviction. 

Le même jour, M. le procureur de la République et 

M. le juge d 'instruction se sont rendus dans les communes 

des Aires, du j'onjal et d'Héripian, et ont fait procéder a 

l'arrestation de deux autres individus également compro-

mis dans cette affaire. Les quatre inculpés ont été immé-
diatement dirigés sur les prisons de Béziers. 

tira l'attention d'une ronde de sergens de ville,, à là vue 

desquels les filous s'esquivèrent; mais D. ., vigoureuse-

ment saisi à la gorge par le campagnard, fut livré aux 

agens. Conduit chez le commissaire de police, il a été, 

après interrogatoire, envoyé au dépôt de la Préfecture, 

comme inculpé d'escroquerie. On n'a trouvé sur lui que 

50 cenlimes. Les 20 francs soustraits au campagnard 

avaient été emportés par les complices de D... 

— M. Boyer, ancien directeur-gérant du Montagnard 

et de ï Hérault socialiste, a été également arrêté, eu ver-

tu d'un mandat décerné par M. le juge d'instruction de 
Béziers. 

— (Montpellier), 4 mai — A la suite des prédications 

du Jubilé, «leux restitutions ont été faites ces jours-ci à 

une maison de draperie de noire ville, l'une par la voie de 

la poste, l'autre d'une singulière manière. Entre les pan-, 

neaux de la porle d'entrée, une quantité de pièces de 50 

centimes, pliées en long dans un papier, sur lequel on li-

sait : i Bestitution », a été glissée très adroitement pen-

dant la nuit, et est venue tomber le lendemain aux pieds 

du marchand, au moment où il s'occupait d'ouvrir son 

magasin. On assure que ces deux restitutions ne sont pas 

les seules qui se soient opérées dans l'espace de quelques 

jours, et que la discrétion de certaines personnes a em-

pêché la révélation de beaucoup de ces actes hono-
rables. 

— LOIKET (Orléans), 8 mai. — La justice vient enfin de 

pénétrer le mystère qui avait couvert jusqu'à présent l'as-
sassinat de Saint-Denis-en- Val. 

Nousavons annoncé dans notreavant-dernier numéro qu'on 

avait arrêté le journalier qui habite la maison auprès de la-

quelle le cadavre a été trouvé. De graves présomptions pe-

saient sur cet homme dont le nom est Callct au. Ainsi la 

position du cadavre et la direction des blessures indi-

quaient parfaitement que le coup avait élé tiré du côté dé 

la maison ou dans la maison même. Le plomb saisi dans 

la poire de Calleteau était absolument le même que le plomb 

extrait du corps de la victime. L'accusé prétendait que son 

fusil était chargé depuis le lundi de Pâques, mais l'armu-

rier appelé comme expert affirmait au contraire que le fu-

sil avait été tiré fraîchement, et que la charge qui s'y trou-

vait était toute nouvelle. Enfin l'indice le plus accablant 

était la bourre ramassée sur le lieu du crime. Cette bourre 

provenait évidemment d'un petit livre intitulé les Quatre 

fils Aymon, livrequ'on avait trouvé dans la maison eldont 
les premiers feuillets avaient été détachés. 

L'instruction dirigée par M. de Roehefontaine, en l'ab-

sence de M. Martin, avait réuni toutes ces charges qui for-

maient déjà un faisceau de preuves. Cependant l'accusé 

niait avec énergie. Sa femme et ses enfans niaient égale-

ment. Leur attitude et leur fermeté étaient môme de na-

ture à déconcerter la justice. Hier cependant, après de 

longs interrogatoires, M. le juge d'instruction est parvenu 

à obtenir l'aveu complet du crime. Voici comment l'accusé, 

pressé de questions et succombant sous le poids des [neu-
ves, a fini par raconter l'assassinat. 

Calleteau soupait dimanche soir, lorsqu'un marinier en-

tra chez lui et demanda à allumer sa pipe. Ce marinier de-

manda aussi à boire. Calleteau lui servit du vin; puis au 

bout d'une heure de conversation, il lui dit de s'en aller, 

attendu qu'il voulait se coucher. Le marinier ne voulut pas 

sortir et demanda de nouveau à boire. Une querelle s'enga-

gea alors, et Calleteau, qui est très violent, saisit son fusil 

pendu à la cheminée. Calleteau, animé par la colère et par 

le vin, ne se possédait plus. En vain sa femme voulut le 

retenir. Il s'avança sur le seuil de sa maison et tira son 
coup sur le marinier qui fuyait. 

Calleteau prétend qu'il a tiré au hasard et dure dare, 

comme il dit. Ne croyant pas l'avoir attrapé, il s'était cou-

ché, après avoir rechargé son fusil. Ce n'est que le lende-

main que sa femme, s'étant levée la première, avait ren-

contré le cadavre étendu sur le chemin. Calleteau était ve-

nu voir et avait reconnu son homme de la veille. Il s'était 
aperçu alors qu'il avait commis un meurtre. 

Tel est le récit de Calleteau. Cet homme est père de six 
enfans. 

Le marinier qui a été assassiné s'appelait Noël Canard, 
lia été reconnu par ses camarades. 

canaux cl le roulage accéléré, malgré les chemins de fer 

mêmes, il y a des 'industries arriérées qui se perpétuent 

sans qu'on puisse se rendre compte de leur raison d'être; 

c'est ainsi que le coche d'Auxerre se traîne encore sur les 

mêmes eaux où glissent les bateaux à vapeur, que sur la 

route de Saint-Cloud et de Saint-Germàin ©n rencontre en-

core d'antiques coucous, surtout le dimanche, et qu'enfin 

dans presque toutes les villes qui avoisinent Paris dans un 

rayon de vingt à cent kilomètres, il se trouve des mdivi 

dus, qualités messagers, qui se chargent des commis-

sions, du factage et d'une sorte de commerce interlope 

avec Paris pour le compte des habitans-

Un de ces industriels, le sieur Besnard, messager de 

Gaillardon (Eure-et-Loir), voyageaient depuis trois jours 

et était sur le point d'arriver à Paris, lorsqu il ' 

aride r 
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tre d'un individu qui suivait à pied la 

lil rencon-

oule, et qui 

lui demanda la permission démonter dans sa voiture. «Je 

lais le commerce des moutons et je rais à Pans pour re-

cevoir une assez bonne somme, lui dit-il; mais il est 

arrivé un accident à mou cheval et j'ai été oblige de lais-

PYRÉXÉES-ORIENTALES (Perpignan), 4 mai. — On liidans 
l'Etoile du Roussillon : 

« Nous avons parlé des réunions nocturnes d'Argelès 

qui, sous l'impulsion de la démocratie, avaient, dans ces 

derniers temps, donné quelques alarmes dans les localités 
d'alentour. 

« Ces réunions se tenaient dans une olivette assez épais-

se, au centre de laquelle on a retrouvé les traces les plus 

manifestes, consistant en résidus de flambeaux, de papiers, 

de cigares, sans compter de larges vestiges depiétinemens 
nombreux. 

« U paraît que de toutes les communes environnantes 

des députalions plus ou moins considérables de rouges 

étaient venues à ce rendez-vous. Tous les assistans étaient 

en armes. Les discours les plus excentriques y étaient te-

nus par les agitateurs délégués de la ville. Ces derniers 

avaient de plus la mission d'exiger les sermens les plus 

solennels dans une pensée de haine et de guerre à la reli-

gion, à la fortune, à l'existence des hommes d'ordre, à 

toutes les lois, enfin, divines, morales et politiques. 

« Nous savons de source certaine qu'à l'instar de ces 

conciliabules passablement fantastiques d'Argelès, des 

convocations de même nature rassemblaient les frères et 

amis, vers la même heure de nuit, et dans des sites à peu 

près analogues, dans lous les canlons de notre départe-

ment. Nous citerons particulièrement Bivesaltes; et, si 

nous ne nous Irompons, le territoire de Rhodès servait de 

rendez-vous aux rouges de Boule-Ternère, de Vinça, 
d'Ille, etc. 

« L'autorité ne pouvait rester indifférente à des faits 
aussi graves. 

« Avant-hier matin, sous la prévention d'avoir présidé 

le conciliabule d'Argelès, M. Adolphe Voluix, ancien chef 

de bataillon de notre garde nationale, a été arrêté à Per-

pignan, en pleine place Boyale, et dirigé incontinent sur 

Céret, pour être mis à la disposition du parquet de cetto 
ville. 

« Hier soir, une autre arrestation a été accomplie à rai-

son des mêmes laits sur la personne de M. Qués, officier 

de pompiers. D'autres arrestations en assez grand nombre 

ont de plus élé opérées dans la campagne. » 

ÉTRANGER. 

NORWÈGE (Porsgrund, dans la province d'Ackershous), 

29 avril). — Hier matin, dans notre port, lorsqu'on com-

mença à transporter à bord du trois-inât la Cécile, annar-
l»n«nl Ô U innn I

 n

„ln U. -I „ I ._ . • . I ÎJ tenant à M. Jean-Louis Moewinckel, 
de Pors-

grund, et commandé par son frère le capitaine Pierre-

Alexandre Moewinckel, la forte cargaison de bois de cons-

truction que ce bâtiment devait conduire au Hâvre, on re-

marqua que quatre énormes trous, de forme à peu près 

oblongue, avaient été pratiqués dans l'un des flancs du 

navire, a environ un mètre et demi au-dessous des gout-

tières, c'est-à-dire à un endroit qui, dès que le navire au-

rait reçu seulement le cinquième de son chargement se 
serait trouvé au-dessous du niveau de l'eau. 

L'inspection des quatre trous a fait connaître qu'ils 

avaient été faits tout récemment de dehors en dedans et 

au moyen d'un gros vilbiequin,et qu'ensuite ils avaientété 
élargis avec d'autres outils tranebaos. 

Il est évident que le flanc du navire avait été percé dans 

le but d'y faire pénétrer l'eau, pour, de cette manière, l'aire 

couler bas le bâtiment avec tout ce qu'il cofltétulR. C'est là 

un crime sans exemple dans nos annales maritimes et 

d'autant plus inexplicable, que la destruction du navirè ne 
pouvait procurer aucun avantage au coupable. 

La police fait des recberches actives pour découvrir les 
mallaiteurs. Deux matelots de l'équipage de la Cécile 

qui avaient passé la nuit précédente à terre, dans une mai-

son de débauche, ont élé arrêtés; mais on assure 
n a ete découvert aucun indice à leur chan- qu'il 

INSEB.TIONS FAITES EN VERTU SE LA I.OI DXJ 
2 JANVIER îsso. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe do la Cour d'appel d 
I ar arrêt de la Cour d'assises du département 

en date du S mars 1850, 

Le nommé Louis Marie FALEUPIS , dit LEMAIUP absent »& 
H Resvres (Pas-de-Calais), déclaré coupable d'avoir en i& f 
Paris, altéré ou fait allérer un récépissé délivré n ir V ' „l ' 
tratiou des postes, dalcdu 23 décembre d, k ! "?' 
S fr. desliuoo à être envoyée p ,r Dole là 11 .lie

 de 

version du chiure S cn .Tet L ffi?* ^ ̂  «»': 

Paris, 
de la Seine. 

qui 
...t de 

mie uo taux en écriture 
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publique, a été condamné par contumace à dix ans de travaux 

forcés et à 100 fr. d'amende, en vertu des articles 147, 148 et 
104 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 5 mars 1850, 

Le nommé Louis-Alexandre MÉNACIION , absent, demeurant à 

Paris, rue du Musée, 32, déclaré coupable d'avoir, en 1848, à 

Gennevilliers, ajouté ou fait ajouter dans un mandat de 58 fr. 

33 c, ordonnancé à son profit par le maire de Gennevilliers, 

le 1 er septembre 1848, le mol cent avant le mot c nquante, le 

chiffre 1 avant le chiffre 5, et les mots avril et juillet avant le 

mot août, et porté ainsi le montant dudit mandat à 158 fr. 

33 c; d'avoir fait sciemment usage dudit mandat faux, ce qui 

constitue le crime de faux en écriture authentique et publi-

que, a été condamné par contumace à quinze ans de travaux 

forcés et a 100 fr. d'amende, en vertu des articles 147, 148 et 

164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général ce 

requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 5 mars 1850, 

Le nommé ÏÎAQUET , absent, demeurant à Passy, avenue de 

Saint-Cloud, 11, profession de commis aux écritures, déclaré 

coupable d'avoir, en 184G, à Passy, fabriqué ou fait fabriquer 

plusieurs billets de différentes sommes, revêtus des fausses si-

gnatures Chevallier, Trouchon et autres, tous commerçans, et 

d'avoir fait sciemment usage des pièces fausses,^ qui cons-

titue le crime de faux en écriture de commerce, a été con-

damné par contumace à quinze ans de travaux forcés et 100 fr. 

d'amende, en vertu des articles 147, 148 et 164 du Code pé-
nal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur général, ce 
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

' ESonrf-:** de V 'Arlia du 0 3Sai ÏS51. 

AU COMPTANT. 

3 OpO j. 22 déc 56 45 | 

S 0p0 j. 22 sept 90 95 | 

41|2 0(0j. 22 sept.. 81 — | 

4 0[0j. 22 sept 71 75 | 

Act.... de la Banque. 2050 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OiO belge 1840 99 5]8 

— — 1842 — — 

— 4 1|2. 

Naples (C. Rotsch.).. — — 

Emp. Piémont 1850. 80 — 

Rome, 5 0(0 j. déc. 75 1)2 

Emprunt romain.... 76 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville 

Dito, Emp. 25mill... 

Rente de la Ville 

Caisse hypothécaire.. 

Quatre Canaux 1110 — 

Canal de Bourgogne. 902 50 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl. 560 — 

ÎL-Fourn. de Monc. . 

Zinc Vieille-Montag.. 2675 — 

Forges de l'Aveyron. 

Houillère-Chazotle... 

A TERME. 
| 1» 

| Cours . 

Trois 0p0 I 56 40 

Cinq 0|0 I 91 — 

Cinq 0|0 beige I 
Naples 

Emprunt du Piémont (1&49) . j 79 95 

Plus Plus Dern. 

haut. bas. cours. 

56 45 56 25 56 40 

91 — 90 63 90 80 

80 35 79 95 80 33 

CHEMINS DE FER COTÉS AD PARQUET., 

AU COMPTANT. Hier. AU), AU COMPTANT. Hier. Auj. 

43 i 50 140 - Du Centre. . . 43) 25 — — 

Versailles, r d. 258 75 201 25 Amiens à Boul. . 250 — 250 — 

— r. g. 222 50 222 5U Orl. à Bordeaux 400 — 400 — 

Paris à Orléans. 820 — 8-21 23 Chemin du N.. 475 — 473 — 

Paris à Rouen.. — — 623 — Strasbourg. . . 366 23 366 ss 
Rouen au Havre — — Tours à Nantes. 273 75 273 78 

Mars, à Avign. 213 75 223 75 Mont. àTroyes. 95 - 97 30 

Slrashg. à Bàle. 142 50 143 75!Dieppe a Fée... 193 — 190 — 

— Aujourd'hui samedi, la 14
e
 représentation du Diable, ce 

drame qui fait courir tout Paris à la Porte-Saint-Martin. MM. 

Fechter, Gil-Peres, M mM Fechter et Lia Félix sont rappelés tous 

les soirs. 

— La Barrière Clichy attire au Théâtre-National (ancien 

Cirque) une foule si considérable qu'on est forcé de refuser 

chaque soir un grand nombre de spectateurs désappointés. 

Pour obvier à ce désagrément, l'administration informe le pu-

blic qu'à dater d'aujourd'hui il ne sera perçu sur les places 

réservées et prises à l'avance au bureau de location qu'une 

augmentation de 1 fr. par personne. — Le bureau de location 

est ouvert de 11 heures à 5 heures. 

— HIPPODROME. — Rendez-vous de tous les étrangers : l'ar-

lequinade équestre, la Croix de Berny, réparations, embellis-

semens considérables. Le Carrousel Louis XIV et les exercices 

si variés du répertoire excitent au plus haut degré l'émotion des 

spectateurs. Aujourd'hui samedi et demain dimanche, grande 

représentation. — Jeudi prochain, inauguration du ballon 

l'Aigle. — Lo président assistera à cette représentation. 

— SALLE DU ROXD-POINT DES CHAMPS-ELYSÉES (Palais des 

Singes). On admire toujours Rigolette, la belle danseuse. -On 

nous promet encore du nouveau pour ce soir :
 0

'
est 

val savant qu'on dit être très exlraordinaire tant nn
 che-

1 ,lrsa 

de Wi asai 

titesse que pour son travail. 

— Aujourd'hui samedi, 10 mai, pour la clôture 

d'hiver, grand bal de nuit, donné par Markowski 

de danse, 12, rue Duphot. On dansera la Sicilienne. "
s
^ur 

— CHATEAU-ROUCE. — Aujourd'hui samedi 10 mai 

nauguration de la saison, grande fête d'ouverture
 m

'
P0Hr

''i-

dansante. Brillant feu d'artifice et emhellissemens
 r

.
lls,ca

le et 
bles. — Prix d'entrée : 3 francs. ' °°

n
'HlétJ -

— JARDIN-D'HIVER. — Dimanche 11 mai. par extra 

re, 1" grande iêle du printemps, dédiée aux étranger i?
ai

-

ministration a déployé un grand luxe de fleurs etd
e

j.*l 
lions pour cette première Iêle prinlanière. M" 

Montini; du théâtre de Bruxelles; M. Denaull 

Sot, 

M omis. 
cornet à pistons; Coulon, première basse du thèïure^M ̂  

Malezieux, le comique de bon goùl ; M'"" Hostié »t n. 

Okelly et Chéry, prêteront le concours de leur t^i"
311

'
1
! 

solennité.— Prix d'entrée : 2 fr. Billets de famill
 a 

admmistraïïjj 

RANELAGH. — Dimanche prochain, pour la fête d n 

ferture de ce jardin, qui continuera tous les dirm
6
 i>' reouverture , , ,

es am 

recevoir l'élite du commerce de Paris. Jeudi 15 mai
 les

9 

soirée parisienne, rendez-vous ordinaire de tout le 'pV^™**' 
gant et des étrangers de distinction. Is clé-

SPECTACLES DU 10 MAI. " -
OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Phèdre. 

OPÉRA-COMIQUE. — Gillo, M. Pantalon, la Chanteuse voir 
ODÉON. — Les Contes d'Hoffmann. e -

VARIÉTÉS. — Le Second Mari, Malheurs heureux Chie 1 

GYMNASE. — Représentation extraordinaire. ' ent -

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRISES. 

MÀISOH ME DES BOHS-EHFÀNS. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal de la Seine, le samedi 17 mai 1851, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, 

rue des Boiis-Enfans, 12 nouveau, 14 ancien. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

Produit : 8,300 fr. 
[I S'adresser pour les renseignemens : ~ 

' 1° A M LEFÉBURE DE SAIN1-MAUR, avoué, 

rue Neuve-St-Eustache, 45 ; 

2° A M' Plocque, avoué, rue Thévenot, 16 ; 

3° A W Berceon, notaire, rue Saint-IIonoré, 346. 
(4454) 

BELLE ÏEME D£ MIGREMJX 
'Près Poissy (Seine-et-Oise). 

Etude de M
e
 GIRAULD, avoué à Paris, 

Louvre, 22. 

Vente sur licitation entre majeurs et 

en l'audience des criées du Tribunal 

Seine, au Palais-de-Justice à Paris 

de l'audience ordinaire de la première chambre du 

dit Tribunal, à deux heures de relevée, 

Le mercredi 21 mai 1851, 

DE LA BELLE 

TERRE DE Ittti 
près Poissy (Seine-et-Oise). Composée de château 

et dépendances, parcs, eaux vives, rivière et pièce 

d'eau, moulin à eau, prairies et terres labourables, 

bois de haute futaie et taillis, d'une contenance to-

tale de 186 hectares environ, dont 44 hectares clos 

de murs tenant au château et 12 hectares de bois 

y attenant. ; . " 
A la porte de Paris, par le chemin de ter de 

Rouen, et à peu de dislance de la forêt de Saint-

Germain, cette propriété est située dans la plus 

Convoi* at i o 2is d'ac } ion nal f es . 

place du 

mineurs, 

civil de la 

local et issue 

LU A 

riante partie de la belle vallée, de la Seine; son 

parc, planté et dessiné à l'anglaise, et remarquable 

par ses beaux ombrages, ses eaux vives, ses points 

de vue ravissans, est surtout sans égal par ses mas-

sifs d'arbres exotiques les plus rares en Europe, 

et de la plus magnifique végétation, tels que cèdres 

du Liban, calaplus, tulipiers, noyers de Chine, etc., 

etc., et ayant tous plus de cinquante ans d'âge. 

Sur la mise à prix de . 450,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" A Paris : Audit M e GIRAULD, avoué poursui-

vant la vente, dépositaire d'une copie du cahier 

des charges, demeurant à Paris, place du Louvre, 

22 ; 

2" A M 6 Adrien Tixier, avoué colicitant, rue do 

la Monnaie, 26; 

3° À M ! Faiseau-Lavanne, notaire, rue Vivienne, 

55 ; 

A Poissy : A M
e
 Bezanson, notaire; 

Et pour voir la propriété, sur les lieux, à M. 

Sance, régisseur et fermier, à M. Migneaux. 

NOTA. — Il y a neuf départs par jour de Paris 

pour Poissy par le chemin de ter de, Rouen, et 

sept pour le retour. Distance de la station à la pro-

priété, 2 kilomètres par le bord de la Seine. 

(4458) 

FERIE DS GLÀGRY. 
Etude de M" RAMEAU, avoué à Versailles. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de Versailles, Le jeudi 

22 mai 1851, heure de midi, en six lots, qui pour-
ront êlro réunis : 

1° D'une MAISON et dépendances, avec cour, 

jardin, prés ; 

2° D'un CORPS DE FERME et dépendances ; 

3° Et de diverses pièces de terre, le tout compo-

sant la FERME DE CLAGNY, appartenant à M. 

Prodhomme, et située à Versailles, dans le parc do 

Clagny, près le chemin do fer de Paris à Versailles, 

rive droite. 

i prix Mises ; 

Premier lot : 

Deuxième lot : 

Troisième lot : 

Quatrième lot : 

Cinquième lot : 

Sixième lot : 

Total : 

15,000 fr. 

10,000 fr. 

9,000 fr. 

9,000 fr. 

5,000 fr. 

5,000 fr. 

53,000 fr. 

Sur la mise à prix de 12,000 fr. 

2" D'une petite FERME située au Breuil. 

Sur la mise à prix de 3,000 fr. 

3° Et d'une COUR située à Norolles. 

Sur la mise à prix de 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Paris, à Me E HUET, avoué poursuivant la 

vente, rue de Louvois, 2 ; 

2° Au Breuil, à M" FEREY, notaire; 

3° A Pont-l'Evèque, à Me Dupart, avoué. (4495) 

SAISON aépe^i iOIÏlARÏâE. 
Etude de M" CORPEL, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Augustin, 49. 

Vente sur conversion, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice 

à Paris, deux heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Montmar-

tre, près Paris, avenue du Cimetière, 4. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 21 mai 
1851. 

Revenu brut environ : 2,520 fr. 

Mise à prix : 23,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Audit M e CORPEL, avoué poursuivant; 

Et à M* Colmet, avoué présent à la vente, place 

Dauphine, 12. (4î96j 

S'adresser pour les renseignemens 

A Versailles : 1° A M
C RAMEAU, avoué poursu 

vaut la vente, rue des Réservoirs, 19 ; 

2° A M
E Pallier,' avoué présent à la vente, place 

Hoche, 7. (4482) ' 

CI3AXWBE.E3 ET J3TÏTSES SE NOTAIRES. 

VENDRE 

n»U (' DÉPAÎÎ.TEMENTN 
1 sa CALVADOS , 

LES IODES PARISIENNES. 
Adjudication en l'étude de M' AUMONT-TH1É-

VILLE, notaire à Paris, boulevard Saint-Denis, 19, 

le jeudi 15 mai 1831, do la propriété du journal 

ES MODES PARISIENNES, sur la mise à prix de 

10,000 fr. (446*) 

fil! à
iïSJA «r le 18 mai 1851, à midi, en 

1 lUiî la maison ci-après, d'une 

MAISON de campagne à Saint-Mandé, avenue du 

Bel-Air, 11, avec beau jardin. — Mise à prix, 

20.000 fr. — M e PRESCHEZ, notaire à Paris, rue 

Saint-Honoré; 297. (4471) * 

THE 
14, rue Vivienne. Flotte chinois/TT] * 
Perron, trois espèces, 7 fr. l

e
 demi kil 'I8* 

(o3!3) 

TEES BOIS VINS 
DE BORDEAUX ET DE BOURGOGNE 

A 39 c. la b»Y— HO fr. la pièce, -50 c M-

A 45 c. la b»% - 130 fr. la pièce _ 60 c L r,"
6

' 

A 50 c. la b>, - 150 fr. la pièce, - 70 c k« * 

Vins supérieurs a 00 et 75 c. la bouleiii» i-'
re

' 

205 fr. la pièce. ""^'aet 

Vins lins de 1 fr à fr la bouteille; 300 fr » 
1,200 Ir. la pièce. 

Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET ROUKGLIGXOXNF 

RUE RICHER, 22. ' ' (339, 

* P ^FlïPn de suite : Etude de notaire dans un 

Èk tl£illIiU chef-lieu d'arrondissement du dé-

partement de l'Yonne. Bon produit, jolie résiden-

ce, à proximité d'une grande ligne do chemin de 

fer; prix très avantageux, avec grandes facilités 

pour le paiement. S'adresser à M" Boileau, huis 

sier, rue du Pont- Je- la-Réforme, 8. (4170) 

Su BANDAGE SicïÎL^tei: 
d'obtenir sa 3-' méd. àl'expos. de 1849 r. Vivienne ilj 

(5340) ' ' 

CAnÇ «ils de perdrix, oignons, durillons, sont 
UR j, guer, en p. de j" sans doul. avec lo topique 

SAISSAC ; fait tomber la racine. R. St-Honoré 271 

(5374)' 

Eludes de M" E. HUET, avoué à Paris, rue de 

Louvois, 2, el de M" FEREY, notaire au Breuil, 

arrondissement de Pont-l'Evèque (Calvados). 

Adjudication, le lundi 26 mai 1851, heure de 
midi, 

En l'étude et par le ministère de M" FEREY, 
notaire au Breuil, 

1» Du BOIS DE TREHAN, situé à Coquainvillers. 

..aaORAH! 
Paris et prov 

E
*, contre les frais de procès, re 

J couvrem. à fort'. , achat de créanc. 

— Rue Bleue, 14. A. COUSIN ET C 

(5404) 

PADIF7 vos
 'étires et écrits sans presse!!! Nou-

liUl IJuu vel appareil admis à l'exp. de Londres 

Prix : 10 IV. et au-dessus; pour voyageurs, avec né-

cessaire portatif. R. Moutmartre, 148 (Ecr. franco) 

(5319) 

Maladies secrètes et Affections de la peau, 

BÏÇj> 11 t.fjlD DÉPURATIFS 

il}Il li 1 i U DU DOCTEUR 

Approuvés par l'Académie de médecine. 

guérisse sans récidive.—24,000 /r. 

5 OiLÏVIER DE 

PARIS, 

Seul remède qui gi 

de récompense ont été volés à l'auteur.--ùnm\-

tations gratuites t. 1. j r% rue St- Honoré, 274. — 

Traitement par correspondance. (Afi'r.) (5282) 

Li COISîlPATIÛI ainsi que les glaires (1 

les vents, par les bonbons rafraichissansdeDuvigiiiJ 

.-ans lavemensni médicamens. Paris, r. Richelieu, tiG 

(3375) 

MM. les actionnaires de la Sociélé des lîougies de l'E-
toile, propriétaires de dix action», sont prévenus qu'une 
dernière assemblée générale aura lieu le mercredi 28 mai 
1851 , à 7 heures 1 /2 du soir, nie Hochechouart, 45. 

1 La réunion a "pour Imt d'entendre le. rapport du con-
seil sur la liquidation et de donner quitus au liquidateur. 
Les actions doivent être déposes trois jours à l'avance. 

(5403) 

Médaille a~or, LEMONN1ER , dessJnateuren çlie-
veux , membre de l'Académie de 1 Industrie , ylent 
d'inventer plusieurs genres d'ouvrages, palmes, 
boucles, chiffres dans leur état naturel m mouilles 
ni gommés. Fabrique de tresses perfectionnées par 
ides moyens mécaniques, 13, rue du Coq-St-Bonore. 

(5322) 

RUES'-HONORÉ .s^^^^^l] N" 338, 
au t" étage. tfP>*"HH5i)*!~) 400 moins 2. 

POUDltE-D.FÊVRE, pour EHIÏ «e Seliz et Vin de Cininpa-
è-r.e, seule ganintie par l'Exposition nulionnle, ot: ceriiOca' ces Biwie-
l'iiis célèbres qui en font usage habituel, 30 ans do succès [iii'Jè iro, \. 

20 bouteilles, 1 fr. — Très-forte, \ fr. 50 c. 
Limonade giizeu*e toute citronnée, 20 bouteilles i fr. lO r. 
B'ïss-i de «celle ^ serre-bouchon, 40 c. — 20 pour 0 'fr. 

8ELTKOOÉ!Vn •D .rÈVRE , 

simple, é'.égant, solide, faciie à porter, à 
manœuvrer, à rat'rfùchir, pour futrç, sans 
n!t'-l.ir*ge de poudre, -i bouteilles d'euu de 
S-'ltz, eau de Vichy, limonade gazeuse vin 
mousseux : j& fr. Moins élégant, 12 fr.50 C. 

Poudre, 300 bouteilles, 20 fr. 

£i>ltzugène» de 2 bout1 *', 14 fr.—et 12 fr. 
Poudre, 200 bouteilles, iô fr. 

CENTRAKJISATHM 

de tous les autres genres d'appareils a 
eau de seïtz, depuis 1 fr. jusqu'à 20 (t. 

et poudres y préparées, 

(5371) 

AU BON JARDINIER JACQUIN alBé &C'^^e 

Salade pour l'hiver, à seme'r du 
20 au 23 mai. Espèce nouvelle a feuilles 
très larges, obtenue par nous de la Chi-
corée sauvage, aussi rustique qu'elle, et 

■ si perfectionnée qu'elle donne pendant 
'tout l'hiver, sans dépense de culture, un 
l aliment supérieur en saveur aux Salades 
de primeur venues a si grands frais; ses 

feuilles blanchies présentent les riches panachures de la Tu-
lipe. 1 fr. le paquet avec un catalogue raisonné de 36 p., dans 
lequel on trouve le détail de celte facile culture.—l fr. SO c. 
franco par laposte dans toule la France.—Reine-Margue-
rite pyramidale Fontaine, 4 fr. On la sème jusqu'à fin mai.— 
Affr. el accomv«ener les demandes d'un mandai sur la poste. 

(5i0o) 

EAU D AFRIQUE 
MAIIIIIT, Parfumeur, 241 et 243, rue Sl-Martin. 

Pour teindre les cheveux, moustaches et favoris en tou-
tes nuances, à la minute, sans préparation et sans danger. 
— 10 ans de succès donne à ce produit un a- nniv RB 
vantaire sur tous ceux parus jusqu'à ce jour. lui A ! O n 

De J. P. LAItOZIi, pli. r. ^'yc-dcs-I'elits-Champs, 2(>,F«ri«. 
11 guérit l'hystérie, les maladies nerveuses aiguës et 
chroniques, les coliques d'estomac et d'entrailles, pal-
pitalions, maux lie cœur, vomissements nerveux. 

Prix du flacon, 3 fr. Bépôt dans chaque ville. 

(5370) 

WROGEIS 
Inventeur des JWJWTS OSABIOBB, sans cro-

chet ni ligature, auteur du Dictionnaire des SCMCH 

dtntairn et de YEncyclooédit du Dentiste, etc., etc., 
- reçus par l'Académie de Médecine. 

270, Mm ST-HONORÉ , en face le ptutage Delom. 

AVIS. 

sont reçues an Uureaii du Jourual 

et cliea SE M. BïGO ï et C% rëgisseuri 

place de la Bourse, S. 

Ii» pufellcation légale tic» Actes de Société est oiiliuatoSre pour l'année l§5t daiis la CiAaiîT'ira SSBîS ¥UlBl.'KAl.iX. IiE SïKOI'î' et 1© JOL'liXAI. GKRIHiBAlj fiVAFFfiCMES. 

t'«>u («'M Bri©S»î!îères. 

VENTF.S PAR AUTOr.ITK DE JUSTICE. 

Etude deM« MOULLIN, huissier, rue 
de3 Jeûneurs, 42. 

Sur la place de la commune de 
Suresnes. 

Le il mai 1851. 
Consistant en [batterie de cuisine, 

faïence, verrerie, etc. Au comptant. 
(4506) 

Sur la place, de la commune de 
Saint-Denis. 

Le n mai 1851. 
Consistant en batterie de cuisine, 

service en porcelaine, etc. Au cpl. 
" (4405) 

La société a commencéle premier 
mai mil huit cent cinquante-un et 
finira le premier janvier mil luiil 
cent soixante-qualrë. 

Le siège de ia société est iixé pro-
visoirement à Cliulou (Seinc-el-
Oise). 

La signature sociale appartient à 
M. Paillieux seul, qui gérera et ad-
ministrera les affaires commer-
ciales. 

Pour extrait : 
Signé BELLET . (3361) 

et 59 des staiuts sociaux.- " 
Pour extrait : 

Victor DlLLAlSi (3359) 

HiOCIETEM. 

ERRATUM.—Par rectification d'u-
ne insertion faite dans la Gazette 
des Tribunaux le vendredi neul 
mai mil huit cent cinquante-un, 
Dour la publication de, la sociele en 
commandite H1TCHINS, WATTEEU 
et Ce, constituéè par acte passe de-
-vanl M« Dticloux, notaire il Paris; le 
vingt-huit avril mil huil cent cin-
quante-un, _ 

C'est à tort si M. Francis-Josepli 
WATTEEU, l'un des deux gérans, a 
a élé dénommé François - Joseph 
WATTEEU; . 

Et la raison sociale, qui est HIl-
CHINS, WATTEEU et C*, a élé dite 
HITCHINS, WATTEEN et C«. (33611) 

Suivant acte reçu par M» Belle), 
notaire à Paris, le trois mai mil huit 

cent cinquante-un, «W^ISKVTT 
M. Nicolas-Auguste PAILLIEUX, 

ancien négociant, demeurant a Pa-
ris, rue Rambuleau. 70, et M. Cnar 
les DUVAL, chimiste, demeuranl a 
Chatou fSeme-et-Olge), 

Ont formé entre eux une société 
en nom eolleetlf, sous la raison so-
ciale A. PA1LUEÛX ctC, pour l'ex-
uloilalion des prociides pour appli-
cation (te fa peinture sur verre, 
porcelaine el tous autres ,C0W. 
tesdils procèdes compris dans un 
brevet dïipvejillQn W 'Ir111 *!?,?",; 
nées délivré le, cinq janvier mil Hun 
eut quaranle-huit. 

D'un acle sous seing privé, en da-
te du (rente avril mil huit cent cin-
quante-un, fait triple entre les par-
lies, enregistré, 

11 appert que la société en com-
mandite, formée par conventions 
verbales entre madame veuve ItAB-
NIÉLEMY, madame veuve DUS-
SERT, comme associées comman-
ditaires, d'une pari, et. mademoi-
selle Adèle CHEVALLIER, marchan-
dé de bonnets et liugère, rue de la 
Chaussée-d'Autin , 19 bis, associée 
gérante, sous la raison de commer-
ce A. CHEVALLIER el C«, qui devait 
Unir le Irenle-Uh août mil huil cent 
Cinquante-huit, est dissoule d'un 
commun accorda compter du tren-
te-un décembre mil huit cent cin-
quante. 

Pour exlrait conforme : 
Paris, le huil niai mil huit eenl 

cinquante-un. 
Apprquvée l'écriture ci-dessus, 

A. CHEVALLIER , rue de la 
Chausséc-d'Anlin, 19 bis. 

(3363) 

Suivant acle sous seings privés, 
fait triple à Paris le quatre mai mil 
huit cent cinquante-un, dûment en-
registré, il a été formé une sociélé 
pour l'entreprise et l'exécution de 
lotis les travaux concernant la ser-
rurerie et ia mécanique, entre les 
ciloyens Achille PETIT, demeuranl 
à Paris, rue Grenier-Saint-Lazare, 
23; CHAMPERNAUD, demeurant à 
Paris, rue aux Ours, 58; Pierre MA-
LAMV, demeurant à Paris, rue Pas-
tourelle, 3, associés en nom collec-
tif, el tous ceux qui, présentement 
ou par la suite, adhéreront aux sla-
tuts de ladile sociélé, à lilre dè com-
manditai res. Sa durée sera de Irenle, 
ans, à partir dudit jour quatre mai. 

Le siège social a élé Iké à Paris, 
rue Saint-Martin, 233, et rue du 
Grand-Hurleur, 3. Les ciloyens Pe-
lil, Champernaud cl Malniiiy ont 
élé nommés membres de la géran-
ce; le citoyen Petit représentera la 
sociélé vis-à-vis des tiers el aura 
seul la signature sociale. Le fonds 
social a élé Usé provisoirement à 
quarante mille francs, el sera for-
mé au moyen d'un versement de 
cinq cents francs par chaque as-
socié. 

Pour extrait conforme : 
PETIT et C». (3360) 

Etude de Ji" Victor MELAIS, avocat 
agréé, sise à Paris, rue Saint 
Marc, 30. 
b'uue délibéralion des actionnai-

res de la compagnie anonyme d'as 
surances sur la vie la Mélusine, donl 
le siège est à Paris, place de la 
Bourse, s, prise en assemblée gél 
raie le vingt-neuf avril mil Unit 
eenl cinquante-un, enregistré.; 

U appert : 
Que la dissolution de ladile com-

pagnie a élé prononcée à l'uuaui 
mité, et que MM. PICARD, BRAN 
DON, BL1GNTÈRES, YELAV el I1A-
Ni'T-CLEfi V oui élé nommés mem 
brus' de là commission de liquida-
tion, conrormémenl UMX articles 53 

qiianle-un. 
M. Aureau apporte en société, 

pour être exploités dans le déparlc-
mcnl de la Seine el les arrondisse-
mens de Ponloise, Corbeil el Ver-
sailles, l'idée qui a servi de base à la 
constitution de la société, lous les 
travaux et éludes statistiques, re-
cherches et combinaisons élaborées 
par lui pour ia constitution de la 
mulualilé, les statuts el le lilre le 
Revenu Immobilier. 

M. Aureau apporte en oulre à la 
sociélé : 

i° Une somme de quinze mille 
francs, tant en argent qu'en dépen-
ses déjà faites, et s'il y a lieu, quinze 
mille francs d'actions sur sa pari ; 

2° Son concours et ses Iravaux 
pour l'administration en général; 

3" Douze actions de celles à lui al-
Iribuées, si. le besoin s'en fait sen-
tir, pour la mise en activité el l'ex-
ploitation de la Soeiêté ; 

4" El le droit au bail des lieux où 
le siège de la sociélé est établi. 

Le fonds social a élé li\é à la 
somme de Irois cent mille francs, 
divisée en eenl vingt actions an por-
teur de deux mille cinq cents francs 
chacune. 

Les Irois quarUda fonds social ap-
partiennent à M. Aureau, le dernier 
quart élant émis pour servir de 
fonds de roulement à la sociélé. 

Pour extrait : 
Signé G OSSART. 

Suivar t acle passé devant M» Gos-
sarl et son collègue, notaires à Pa-
rts, le vingl-six avril mil huit cent 
cinquante-un, enregistré ; 

M. Louis-Henri AUREAU, avocat, 
ancien notaire, demeuranl à Paris, 
rue de Provence, 42; 

A établi les statuts d'une sociélé 
en oommandite pour la mise en 
livtté cl le développement d'un éta-
blissement d'assurances mutuelles 
contre les non valeurs locatlves, 
sous le lilre le Revenu Immobilier. 

La raison cl la signature sociale 
sont L. AUREAU et C«. 

La sociélé est gérée el administrée 
par M. Aureau, seul gérant avanl la 
signal lire sociale. 

La durée, de la sociélé est fixée à 
quarante-cinq ans, à partir du 
vingt-six avril mil huit cent fin 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent -prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix a quatre heures. 

Faillit es. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

iUQÇtnens du 2 MAI i85i , qui 
déclarent la faillite ouverte et ei 

fixent provisoirement l'ouverture au 

dit jour : 

Du sieur 11ILA1RE, peinlreen bâ-
limens, l'aub. Si-Denis, HS; nomme 
M. Langlois juge-commissaire, el 
M. Lecomle, rue de la Michodière, 
13, syndic provisoire (N° 9SS3 du 
gi'O-

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur POUPELLE (Diendonné-
Joseph), mil d'oranges, rue de la 
Cossonnerie, 32, connu sous le nom 
le Peupelle el O, le 15 mai à 9 heu-
res (N° 9760 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

REV1ISES A HUITAINE. 

Du sieur RUAU (Alexandre), voi-
lurier, rue Traversière-St-Anloine, 
2, lc'15 mai k 3 heures (N." 9710 du 
gr.); 

Du sieur RIGO (Edouard-Maximi-
lien- Augustin), anc. éditeur d'es-
lampes, rue Chapon, 3, le 15 mai à 
11 heures (N° 5430 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par lu 
failli, l'admettre, s'il 11 a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas , donner leur avis sur l'utlliti 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés cl affirmés ou 
qui B0 seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe conununicalion 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Son! invités à produire, dans le dé-
lai de viii.it jours, à dater de ce jour 

leurs litres de créances, accompagné 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à reclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur GATELA1S, fab. de pei-
gnes, rue de la Croix, 3, entre les 
mains de M. Tiphagne, l'aub. Mont-
martre, et, syndic de la faillite (N° 
9860 du gr.); 

Du sieur LANGLOIS et femme, fab. 
de veilleuses, avenue de Brelrcuil, 
61, entre les mains de M. Magnier, 
ruc'faitbout, to, syndic de la failli-
Ic (N» 9767 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, être procédé 
d la vérification des cré, nces, qui 
commencera immédiatement api ès, 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GRANDRV, quincaillier, boulevard 
des Filles-du-Calvaire , n. 26, son; 
inv. à se rendre le 15 mai à 1 heure 
précise, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le comple définitif Oui sera rendu 
par les syndics, le déballre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fondions et donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe comnm-
uicalion des comple et rapport des 
syndics (N° 8725 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur BÉGÉ 
(Louis-Adolphe-Edouard), nourris-
setir, à Neuilly, sont invités à se 
rendre le 15 mai à 1 h. précise, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art, 537 
du Code de Commerce, entendre le 
comple définitif qui sera rendu par 
les s\ ndics, le débattre, le clore cl 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fondions el donner leur a\ is 
sur l'excusabtllté du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nleallon des compte el rapport dei 
syndics (N- 6537 dugr.). 

REDDITION DE COMPTE 

DE GESTION, 

Messieurs les créanciers de l'u-

nion de, la faillite de la sociélé CHI-
VOT et DEWAILLY, merciers, à Ba-
lignolles, sont inv, à se rendre le 15 
mai à 3 h., au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, en exécution de l'ar-
licle 536 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le comple qui sera rendu par 
les syndics de leur gestion, et don-
ner leur avis tant sur la geslion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement desdits syndics, et don-
ner, s'il y a lieu, quitus à la succes-
sion de l'ancien syndic. 

Les créanciers ët le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
des comple et rapport des syndics 
(N» 9264 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur TOU-
RËT (Philippe), marchand de va-
ches, h Montrouge, en retard de 
faire vérifier el d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre, 
le 15 mai à 1 heure précise, au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'alllrmation de 
leurs dites créances (N° 7395 du 
gr.). 

REOUVERTURE D'UNION. 

Jugement du 17 avril 1851, lequel 
ordonne que la faillite du sieur 
CHARPENTIER, limonadier, demeu-
rant à llalignolles-Monceaux, rue 
de Paris, au coin de celle des Car-
rières, sera réouverte; nomme M. 

Marquel juge-commissaire, et le 
sieur Decagny, rue Thévenot, 16, 
syndic (N" 8162 du gr.). 

JUGEMENT RECTIFICATIF. 

Jugement du 29 avril 1851, lequel 
dit que le nom de IIAES, ainsi or-
thographié par erreur dans le juge 
menl déclaratif du 22 avril i»:>i, se-
ra rectifié comme suit : HAESE, 
mercier - bonnetier, à Paris, rue 
d'AsIorg, 51 (N° 9873 du gr.). 

DÉCOMMANDE. 

Les créanciers de la faillite du 

sieur DULIN François-Mane-FiJ 
directeur du théâtre duVM™ 
place de la Bourse, si, sont m 
mis que l'assemblée pôurie 
calions el allirmalipns de crewj, 
indiquée au 13 mai couianl,« 
pas lieu (N° 9715 du gr.). 
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Enresçistr* à Paris, le 

Reçu deux francs vingt 

Mai 1851, F. 
centimes, décime compris. 

MJWMKRIE DE A. GUYOT, IlUK KEUVK-DES-MATliUKLNS, 18. 
Pour légalisation de la ^" a^L
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U, maire du 1" arrondisse". 


